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Fire Monitor 1 
Hydraulic Unit 

Hydraulic Oil Hydraulic Unit Unk Leak/Rupture ----- N/A 

Fire Monitor 2 
Hydraulic Unit 

Hydraulic Oil Hydraulic Unit Unk Leak/Rupture ----- N/A 

TOTALS: 
       

  
*  Varies from pinpoint leak to catastrophic collapse. 

**  The containment volumes were supplied by Portland Pipe Line Corporation and were presented to RMA as a third-party survey  
company’s verification of containment. 
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FACILITY DRAWINGS 

The following drawings are attached for reference: 

SOUTH PORTLAND TANK FARM DRAINAGE DIAGRAMS 

Figure 9-10(a)   D4923: Drainage and Hydrants – Tank Farm 
Figure 9-10(b)   D4924:  Drainage and Hydrants - Terminal 
Figure 9-10(c)   B1154:  Drainage Diagram – Tank Farm & Anthoine Creek 
Figure 9-10(d)   B1153:  Drainage Diagram – Terminal and Mill Cove 

MAIN LINE PUMP STATIONS PLOT PLANS 

Figure 9-10(e)   D2819:  Plot Plan - Raymond Station 
Figure 9-10(f)   D2421:  Plot Plan - North Waterford Station 
Figure 9-10(g)  D2824:  Plot Plan - Shelburne Station 
Figure 9-10(h)  B2424:  Plot Plan - Lancaster Station 
Figure 9-10(i)   B2829:  Plot Plan - Sutton Station 

SPCC SITE PLAN AND DIAGRAM 

Figure 9-10(j)   D4925:  Piping, Transformers, Rectifiers - Tank Farm 
Figure 9-10(j)   D4926:  Piping, Transformers, Rectifiers - Terminal 
Figure 9-10(k)  D4927:  Piping, Transformers, Rectifiers - Pier 2 
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7.0 PLANS SPÉCIFIQUES DE PPL / PLM 

7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE 
DÉVERSEMENT ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM 

Exigences de déclaration spécifique au Canada : 

Régie de l’énergie du Canada (REC) et le Bureau de la sécurité des transports du Canada 
(BST) ont convenu de mettre en place un système de déclaration à guichet unique lors 
d’événements / incidents de pipeline. Des dispositions ont été prises pour que le BST reçoive 
ces rapports au nom des deux organismes. Tous les événements et tous les incidents doivent 
être signalés à la ligne d’urgence du BST au (819) 997-7887. Les rapports préliminaires et 
détaillés sur les incidents devraient également être rapportés au BST. Le BST transmettra tous 
les rapports applicables à la REC. 

Coordonnées du BST 
Ligne d’urgence 24 heures : (819) 997-7887 
Courriel : PipelineNotifications@tsb.qc.ca 

Les rapports préliminaires seront adressés au BST à : 
Bureau de la sécurité des transports du Canada 
Place du centre, 4e étage 
200 Promenade du Portage 
Hull, Québec 
K1A 1K8 
Télécopieur : 819-953-7876 

Dans la section 1 de la Règlement sur les pipelines terrestres, « Incident » désigne un événement 
qui a pour résultat : 

(a) un décès ou des blessures graves à une personne 
(b) un effet négatif important sur l’environnement 
(c) un incendie ou une explosion involontaire 
(d) un rejet non intentionnel ou incontrôlé d’hydrocarbures à LPV supérieur à 1,5 m3 
(e) un rejet on intentionnel ou incontrôlé de gaz ou d’hydrocarbures à HPV 
(f) l’exploitation d’un pipeline au-delà de ses limites de conception telles que définies dans les 
normes CSA Z662 ou CSA Z276 ou toutes limites d’exploitation imposées par l’Office. 

Dans toutes les situations d’urgence, la principale priorité de la REC est de s’assurer que les 
personnes sont en sécurité et que les biens et l’environnement sont protégés. En cas d’incident 
grave, les inspecteurs de la REC peuvent se rendre sur les lieux pour superviser la réaction 
immédiate de la compagnie. La REC exigera toutes les mesures soient prises pour protéger les 
employés, le public et l’environnement. En outre, la REC vérifiera que la société réglementée 
procède au nettoyage et à la correction de manière adéquate et appropriée de tout effet 
environnemental causé par l’incident. 

En tant qu’organisme de réglementation principal, la REC : 
• Surveille, observe et évalue l’efficacité globale des interventions d’urgence de

l’entreprise en termes de :
o Gestion des urgences
o Sûreté
o Sécurité
o Environnement
o Intégrité des opérations et des installations; et
o Approvisionnement en énergie
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUES DE PLPM EN CAS DE 
DÉVERSEMENT DE PÉTROLE (suite) 

• Enquête sur l’événement, soit en collaboration avec le Bureau de sécurité des transports 
du Canada en vertu du Code canadien du travail, ou en vertu de la Loi sur l’Office 
national de l’énergie (abrogée), Loi sur la Régie canadienne de l’énergie ou de la Loi sur 
les opérations pétrolières au Canada (selon le cas). 

• Inspecte le pipeline ou l’installation 
• Examine l’intégrité du pipeline ou de l’installation 
• Exige l’utilisation de méthodes de réparation appropriées 
• Exige une restauration environnementale appropriée des zones contaminées 
• Coordonne les commentaires des intervenants et des communautés autochtones 

concernant le nettoyage et la restauration de l’environnement 
• Confirme que la compagnie respecte ses manuels de procédures d’urgence, ses 

engagements, ses plans, ses procédures et ses règlements et identifie les cas de non-
conformité. 

• Entreprend des mesures correctives au besoin 
• Approuve la remise en opération du pipeline 

Ligne d’urgence d’incident de la REC  24/7 : (403) 807-9473 Système de compte rendu 
d’événements de la REC (OERS) (https://apps.cer-rec.gc.ca/ers/home/index) 
 
Les rôles et les responsabilités du BST consistent à promouvoir la sécurité des transports, que 
ce soit le transport maritime, par pipeline, par chemin de fer ou aérien en : 

• Menant des enquêtes indépendantes, y compris, le cas échéant, des enquêtes 
publiques sur certains événements de transport afin de déterminer leurs causes et leurs 
facteurs contributifs 

• Identifiant les manquements à la sécurité qui ressortent des événements de transports 
• Formulant des recommandations visant à éliminer ou à réduire ces manquements en 

matière de sécurité 
• Rendant compte publiquement les enquêtes et les conclusions qui en ressortent 

 
Dans le cadre du cours de ses enquêtes, le BST examine également les développements en 
matière de sécurité des transports et identifie les risques en matière de sécurité que le 
gouvernement et l’industrie du transport devraient prendre en compte pour réduire les blessures 
et les pertes. 
 
Le BST est un organisme indépendant, distinct des autres organismes et ministères du 
gouvernement qui rend des comptes au Parlement par l’intermédiaire du président du Conseil 
privé de la Reine pour le Canada. 
 
Lorsqu’il établit ses conclusions quant aux causes et aux facteurs contributifs d’un accident de 
transport, il n’appartient pas au Bureau d’attribuer la faute ni de déterminer la responsabilité 
civile ou pénale. Toutefois, le Bureau ne s’abstient pas de fournir des informations complètes 
sur les causes et les facteurs contributifs du simple fait que la responsabilité ou la faute peut 
être déduite des conclusions du Bureau. Aucune conclusion du Bureau ne doit être interprétée 
comme attribuant la faute ou déterminant une responsabilité civile ou pénale. Les conclusions 
du Bureau ne lient les parties à aucune procédure judiciaire, disciplinaire ou autre. 
 
Régie de l’énergie du Canada est responsable de la réglementation des pipelines de 
compétence fédérale. Le BST est chargé de faire progresser la sécurité des transports dans les 
modes de transport maritime, par pipeline, par chemin de fer et par voie aérienne en menant 
des enquêtes indépendantes, en déterminant des manquements en matière de sécurité et en 
formulant des recommandations pour éliminer ou réduire ces manquements. 
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PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 

 
 7.2.1 RIVIÈRE MISSISQUOI – Plan d’intervention spécifique en cas de 
déversement de pétrole 
L’objectif de cette section est de fournir l’information nécessaire pour permettre une intervention 
rapide et efficace en cas de déversment de pétrole brut dans la rivière Missisquoi. 
 
Les cartes topographiques des É.U. et du Canada (Le United States Geological Survey, 1:24 
000 et le Department of Energy, Mines and Resources, Canada, 1:50 000) devraient être 
utilisées pendant les operations d’urgence puisqu’elles présentent la section concernée de la 
rivière Missisquoi en aval du pipe-line et constituent de bonnes sources d’informations.  
 
Ces cartes sont des outils de travail essentiels et sont présentés dans l’Annexe A. L’information 
générale est contenue dans les premières parties de cette section. Les tableaux 2.8 et 2.13 
montrent les notifications obligatoires pour les États-Unis. Le tableau 7.3 fournit de l’information 
sur les sensibilités environnementales et socio-économiques.  
 

Tableau 7.2 
Information générale Rivière Missisquoi  

Description de la région 
 
La rivière Missisquoi est le bassin hydrologique qui est le plus grand tributaire de de la baie 
Missisquoi. Elle peut être décrite comme un système transfontalier couvrant une zone de 2 231 
km

2
 / 864 mi2 traversant la région des Cantons de l’Est au Québec et la partie nord du Vermont 

(le comté de Franklin). La vallée de la rivière est caractérisée par une grande plaine inondable 
en forme de  « U ».  Le basin hydrologique de la rivière Missisquoi est situé dans les montagnes 
Appalaches et la région géologique des Foothills.  
 
Les sections de la rivière Missisquoi, qui seraient menacées en cas de défaillance du pipe-line, 
sont représentées par le secteur entre Highwater et Swanton (baie Missisquoi).  Ce segment 
englobe une distance totale d’environ 105 km / 65 milles dont 20 km / 12 milles se trouvent sur 
le territoire québécois tandis que 85 km sont situés sur le territoire américain.  
 
Au Québec 
Le segment de la rivière Missisquoi au Québec suit une grande vallée, généralement cultivée, 
qui est créée par les Monts Sutton et les collines Jay Peak. La rivière adopte des formes 
sinueuses (des méandres), qui mesurent environ 15 mètres / 16 yards de largeur et un mètre / 
yard de profondeur, et coulent sur un sol rocheux. 
 
Cette section québécoise est en grande partie utilisée à des fins récréatives. Le camping, le 
canotage, le cyclisme et la pêche représentent certaines des activités extérieures les plus 
courantes associées avec la vallée.  En grande partie occupée par les forêts la région est peu 
peuplée. L’eau potable est fournie en grande partie par des puits artésiens. À l’exception de la 
station de pompage de Highwater et d’une vieille mine de talc, il n’y a pas d’industrie identifiée le 
long de la rivière, qui pourrait être affectée par un déversement de pétrole. 
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 

Information générale Rivière Missisquoi (suite) 
Plusieurs espèces de poissons comme la truite, le brochet, l’achigan à petite bouche et la 
perchaude ont été vues dans la rivière Missisquoi. Il y a aussi plusieurs espèces d’amphibiens et 
de reptiles, qui colonisent la rivière.Les tortues des forêts, très communes dans ce secteur, 
peuvent aussi être affectées par un déversement de pétrole. Plusieurs mammifères sont 
identifiés dans la vallée de la rivière Missisquoi. Parmi les plus communs, il y a les ratons 
laveurs, les visons, les rats musqués, les renards et les daims. 
 
Aucune section de la rivière n’est identifiée comme représentant une forte valeur d’un point de 
vue biologique. Cependant, un petit ruisseau et des zones de décharge de fossé peuvent offrir 
d’excellentes rampes d’accès pour les tortues et les mammifères, en tenant compte que les 
rives sont généralement escarpées (environ 1 à 2 mètres / yards de hauteur).  En cas d’un 
éventuel déversement de pétrole dans la rivière, une attention particulière devrait être portée à 
ces affluents. 
 
Du côté québécois, l’accès par les routes vers la rivière Missisquoi est vraiment simple et 
efficace. Deux routes bordent la vallée. Sur la rive nord, le lit de la rivière peut être atteint en 
empruntant la route de la vallée Missisquoi. Pour y accéder, on doit prendre la Route 243, vers 
l’est, ou la route 139 (par la route panoramique), vers l’ouest. Sur la rive sud, la route Burnett et 
la ligne ferroviaire Québec-Estrie fournit un point d’accès le long de la  rivière. Pour y accéder, 
on doit traverser la rivière en utilisant les ponts situés à Glen Sutton ou à Highwater. La 
navigation de plaisance est limitée aux petits embarcations (des barques, des canots, etc.) en 
raison des contraintes physiques de la rivière. Il y a une rampe de mise à l’eau située au terrain 
de camping le« Carrefour des Campeurs », près de Highwater, et une autre, non développée, 
près du pont de Glen Sutton. 
 
Au Vermont 
Le segment américain de la rivière en question traverse le comté Franklin de l’est vers l’ouest. 
En examinant ce secteur, on peut observer que le lit d ela rivière prend des formes sinueuses et 
coule à l’intérieur d’une vallée en forme de « U ». Cette vallée est située entre une chaîne de 
collines correspondant aux montagnes Appalaches et aux Foothills. La rivière Missisquoi 
termine sa course en traversant une partie des plaines du lac Champlain. À Swanton, la rivière 
mesure 100 mètres de largeur. Elle se déverse d’un grand delta peu profond et marécageux 
dans la baie Missisquoi. 
 
L’activité principale de la région est l’agriculture. Plusieurs fermes sont présentes mais il y a 
seulement quelques industries, dont la plupart correspondent aux barrages hydroélectriques et à 
de petites et moyennes entreprises.  Les activités récréatives le long de la rivière Missisquoi ne 
sont pas bien développées. La plupart d’entre elles ont lieu dans le Missisquoi National Wildlife 
Refuge près de Swanton (sites de pêche, secteurs d’observation d’oiseaux migrateurs et 
aquatiques, frayères, etc.). De plus, certains terrains de camping se trouvent près de la rivière 
(voir le Tableau 7.3). Il n’y a pas de prise d’eau le long de la partie de la rivière qui se trouve au 
Vermont.  
 
Au Vermont, il est également vraiment facile d’accéder à la rivière par la route. La route 105 suit 
la vallée, entre la frontière et le village de Sheldon Junction. Après cela, la route 78 continue 
jusqu’au deltat de la Missisquoi. La même route traverse le lac Champlain. Un réseau de voie 
ferrée est présent tout le long de la vallée. Le Central Vermont R.Y administre ce réseau. On 
retrouve aussi un aéroport dans la municipalité de Swanton, près de la route 78. Les deux 
seules rampes de mise à l’eau des bateaux se trouvent à Swanton, en aval du barrage. 
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 

Tableau 7.2 
Information générale Rivière Missisquoi (suite) 

 
Pendant un déversement, il est possible que la nappe de pétrole dérive plus rapidement 
ou plus lentement, selon le temps de l’année ou le niveau de précipitaiton des jours 
précédants. Par conséquent, il sera important de mesurer la véritable vitesse de dérive 
entre deux marqueurs sur une carte et de réajuster les délais convenablement. 
 
La vitesse et la direction du vent jouent aussi un rôle important dans la vitesse et la 
direction d’une nappe de pétrole. Les données de vent de diverses stations 
météorologiques ont été recueillies. Les stations d’Abercorn et Philipsburg ont été 
retenues. À la station d’Abercorn, les vents dominants proviennent du sud et du sud-
ouest. Les vitesses moyennes du vent sur une base annuelle dans ces deux directions 
sont respectivement de 8.16 km / heure (5 milles / heure) et de 9.81 km / heure (6 milles 
/ heure). À la station de  Philipsburg, les données montrent que les vents proviennent 
principalement du sud, du sud-ouest et de l’ouest. 
 
Les vitesses moyennes du vent dans ces directions sont respectivement de 17.81 km / 
heure (11 milles / heure), 16.93 km / heure (10.5 mille / heure) et 15.87 km / hr (10 
milles / heure). En appliquant ces observations à un déversement de pétrole, on peut 
prédire que la nappe de pétrole suivra la rive opposée à la direction du vent. Comme les 
vents dominants viennent du sud pour la plupart, il y a une forte probabilité pour que la 
nappe de pétrole (selon le segment de la rivière) dérive le long de la rive nord.   
 
À partir de la station météorologique d’Abercorn (45o02’N  72o40’W) située à 19 km / 
11.8 milles à l’ouest de Highwater, température moyenne de la région est de 5.4oC / 
42oF, variant d’une moyenne de température de –10.7oC / 12.7oF en janvier à 19.3oC / 
66.7oF en juillet (75 jours pendant l’année montrent des températures maximales sous 
0oC / 32oF). 
 
La moyenne de précipitation actuelle est de 1265.4 mm / 49.8 pouces ; 76% sous forme 
de pluie, tandis que 24% est en neige. 
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 

7.2.2 Rivière Richelieu – Plan d’intervention spécifique en cas de 
déversement de pétrole 

L’objectif de cette section est de fournir l’information nécessaire pour permettre une intervention 
rapide et efficace en cas de déversement de pétrole brut dans la rivière Richelieu. 

• Pour faciliter la transmission par photocopie et électronique, les cartes marines montrant
la partie de la rivière Richelieu en aval du pipe-line ont été divisées en 17 feuilles,
chacune mesurant 216 cm X 280 cm (8.5” X 11”), (Voir le Tableau 6.1 et le cartable des
Plans d’intervention spécifiques en cas de déversement de pétrole de Pipe-lines
Montréal limitée. Pour chaque feuille, l’information relative à la région montrée sur la
carte est présentée sur la page adjacente.

L’information générale est contenue dans le Tableau 7.4. Le Tableau 7.5 présente les 
sensibilités environnementales et socio-économiques de la région.  

TABLEAU 7.4 
RIVIÈRE RICHELIEU – Information générale 

Description de la région 

La rivière Richelieu est le plus grand tributaire du Fleuve Saint-Laurent. Elle coule du sud au 
nord à travers les basses-terres du Saint-Laurent et rejoint le Saint-Laurent près de Sorel.   

La région de la rivière qui serait menacée en cas de bris du pipe-line près de Saint-Mathias est 
connue comme étant la région du Bas-Richelieu.  

Cette section de la rivière est largement utilisée à des fins récréatives, comme la navigation de 
plaisance, et est également une source d’eau potable. Quatre plants d’eau tirent leur eau 
potable en aval des pipe-lines pour répondre aux besoins de plus de vingt (20) dans la région.  
De plus, un club de golf situé à Sorel-Tracy puise sont eau de la rivière pour arroser ses terres 
(consulter le Tableau 7.5).  La rivière est habitée par un certain nombre d’espèces de poissons : 
60 à 116 espèces de poissons d’eau douce au Québec vivent dans la rivière et au moins 25 s’y 
reproduisent. En raison de l’urbanisation, de la construction de rives artificielles, des activités 
d’industrialisation et agricoles l’eau est considérée de mauvaise qualité. 

Bien que les rives aient grandement été remodelées artificiellement, il y a encore des milieux 
humides naturels, surtout autour des îles. Certain oiseaux aquatiques (canards, oies, mouettes, 
oiseaux de rivages, etc.) vivent sur la rivière pendant la saison estivale ou y arrêtent pendant la 
migration.  

Dans la région du Bas-Richelieu, il y a une écluse (Saint-Ours), six marinas ou clubs nautiques 
et plusieurs quais privés. Les rives sont généralement accessibles par la route 133 (route des 
Patriotes) sur la rive est et par la Route 223 (routes Richelieu et Saint-Roch) sur la rive ouest.  
Cependant, il y a relativement peu d’endroits qui donnent un accès public à la rivière.   

En général, les résidences privées sont construites sur des lots le long de la rive est, tandis que 
la route sépare les résidences de la rivière sur la rive ouest, sauf en aval de l’écluse de Sait-
Ours où il y a plusieurs maisons le lonf des deux rives.   
À certains endroits les rives sont utilisées par des terres agricoles, et à l’occasion du bétail peut 
être vu en train de se baigner sur le bord de la rivière.  
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 

 
TABLEAU 7.4 (suite) 

RIVIÈRE RICHELIEU – Information générale 
 
 
Pendant un véritable déversement, il est possible que la nappe de pétrole se déplace plus 
rapidement ou plus lentement, selon le temps de l’année ou le niveau de précipitation pendant 
les jours précédants. Il est important de mesurer le véritable temps de dérive entre deux 
marqueurs sur la carte et d’ajuster les limites de temps en conséquence. Par exemple, si la 
nappe de pétrole prend 30 minutes au lieu d’une heure marqueur + 1.0 h sur la carte No. 01, il 
est nécessaire de diviser par deux tous les temps indiqués afin de déterminer les limites de 
temps disponibles pour une intervention.   
 
REMARQUE: Afin d’estimer le temps de dérive pour la section entière de la rivière jusqu’au 
fleuve Saint-Laurent, certaines mesures ont été extrapolées à partir des mesures observées.  
La vitesse et la direction du vent jouent aussi un rôle important dans la vitesse et la direction 
d’une nappe de pétrole. Une nappe de pétrole suivra la rive opposée à la direction du vent. 
Comme les vents dominants viennent de l’ouest pour la plupart, il y a une forte probabilité pour 
que la nappe de pétrole dérive vers l’est. 
 
À partir de la station météorologique de Rougemont  (45o26’N  73o06’W), la température 
moyenne dans la région es t de  6oC / 42.8oF, variant d’une température moyenne de  –10.5oC / 
13oF en janvier à 20.6oC / 69oF  en juillet (jours pendant l’année montrent des températures 
maximales sous 0oC. 
La précipitation moyenne annuelle est de 1051.9 mm / 41.4 pouces ; 80% est sous forme de 
pluie, tandis que 20% est sous forme de neige. 
 
Pendant la saison d’hiver, la surface de la rivière est entièrement gelée.  
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7.2 7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 

TABLEAU 7.5 
Rivière Richelieu – Plan d’intervention spécifique en cas de déversement 
de pétrole 

 Marina du Phare de Beloeil

700, rue Richelieu, Beloeil 450-464-5257 

 Marina Saint-Mathias

874, chemin des Patriotes, Saint-Mathias-sur-Richelieu 450-467-6845 

 Marina Saint-Charles
219, chemin des Patriotes, Saint-Charles-sur-Richelieu 450-584-2017 

Écluses 

 Saint-Ours
2930, chemin des Patriotes, Saint-Ours 450-785-2212 
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 

7.2.3 FLEUVE SAINT-LAURENT - Plan d’intervention spécifique en cas de 
déversement de pétrole 

L’objectif de cette section est de fournir les renseignements nécessaires pour permettre une 
intervention rapide et efficace en cas de déversement de pétrole brut dans le fleuve Saint-
Laurent. 
 
Les cartes marines canadiennes (Service hydrographique du Canada, nos. 1310 et 1311), 
représentent la portée géographique de ce plan d’intervention spécifique, en aval du pipe-line, 
jusqu’à Verchères. Ces cartes constituent de bonnes sources de renseignements et sont des 
outils de travail essentiels. Elles sont presentées dans le cartable Plans d’intervention 
spécifique en cas de déversement accidental de pétrole de PLM. 
 
Cette section présente une description de la zone et une description générale des courants et 
des conditions météorologiques dans la région. Le Tableau 7.7 couvre les sensibilités 
environnementales de la région.  

TABLEAU 7.6 
FLEUVE SAINT-LAURENT Information générale 

Description de la région 
Le fleuve Saint-Laurent s’étire sur plus de 1 167 km et est le tributaire principal des Grands 
Lacs. Il arrose une superficie de territoire totale de 1 420 000 km2 / 550 000 mi2 (y compris le 
bassin de drainage des Grands Lacs). Ses tributaires principaux sont : la rivière Outaouais, la 
rivière Richelieu, la rivière Saint-François, la rivière Saint-Maurice, la rivière  Chaudière et la 
rivière Saguenay. La largeur du Saint-Laurent augmente progressivement de 3 km / 1.86 mille à 
145 km / 90 milles à son point de rencontre avec l’ocean Atlantique, où ses décharges 
moyennes enregistrées sont de 14 000 m3/s (18 311 yd3/sec). 
Un déversement dans le fleuve aurait un impact sur les activités récréatives, la Voie maritime du 
Saint-Laurent et sur les prises d’eau de certaines municipalités et industries.  
 
Le fleuve sustente plusieurs différentes espèces de poissons, certains d’intérêt commercial.  
Plusieurs frayères ont été recensées par Environnement Canada de nombreux marais sont 
situés sur les berges. Ces marais entretiennent la vie de plusieurs espèces de poissons mais 
aussi de gibier d’eau migrateur et indigène, tout comme de petits mammifères.  
 
Plusieurs îles sont situées dans la region et des maisons sont construites directement sur les 
berges, à la fois sur les rives nord et sud. De nombreux ports / quais (3) fédéraux et privés, 
rampes de mise à l’eau (3), marinas ou clubs nautiques (6) et des parcs sont situés directement 
sur les rives du Saint-Laurent et sont utilisés par la population. L’accès est facile des deux côtés 
du fleuve mais peut être plus difficile sur les nombreuses îles présentes dans cette section du 
fleuve. 
 
La région du fleuve Saint-Laurent couverte dans ce plan est la region qui serait menacée en cas 
de bris du pipe-line à Boucherville. Cette zone comprend certaines des îles de Boucherville (îles 
Dufaut et Grosbois), les îles de Varennes, l’île Sainte-Thérèse et les îles de Verchères. Ce 
segment englobe une distance totale d’environ 20 km / 12.4 mille en aval du pipeline allant de 
Boucherville à la ville de Verchères.   
 
D’autres regions du fleuve, en aval de Verchères, pourraient également être à risque si un 
déversement majeur avait lieu à Boucherville. Bien que ces régions ne soient pas couvertes 
dans ce document, le temps que la nappe de pétrole prendrait pour atteindre ces regions serait 
suffisant pour permettre une collecte d’informations complète.   
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 
 
 

TABLEAU 7.6 
FLEUVE SAINT-LAURENT Information générale (suite) 

 
 
Courants et température 
 
Les vitesses du courant dans le fleuve Saint-Laurent variant considérablement selon la saison.  
Les précipitations (la pluie et la neige) influenceront la vitesse des courants tout comme le 
niveau d’eau. Afin d’évaluer la vitesse de dérive d’une nappe de pétrole sur le fleuve, des 
expériences sur la dérive ont été faites. 
Ces résultats sont présentés graphiquement dans le cartable Plans d’intervention spécifique en 
cas de déversement accidental de pétrole de PLM. 
De la station météorologique de Verchères (45o46’N  73o22’W), la temperature moyenne dans la 
région est 5.9oC / 42.6oF, variant d’une moyenne de température de –10.5oC / 13oF  en janvier à 
20.8oC / 69.4oF  en juillet (86 jours pendant l’année montrent des températures maximales sous 
0oC / 32oF). 
La moyenne de precipitations annuelle est de 988.3 mm / 38 pouces ; 79% sous forme de pluie, 
tandis que 21% est sous forme de neige.   
Pendant la saison d’hiverl a voie navigable reste exempte de glace mais les berges sont gelées.  
La vitesse et la direction du vent jouent aussi un rôle important dans la vitesse et la direction 
d’une nappe de pétrole. Une nappe de pétrole suivra la rive opposée à la direction du vent. 
Puisque les vents dominants de la région viennent le plus souvent de l’ouest, il peut y avoir une 
accumulation de pétrole dans les baies qui font face à l’ouest (rive sud du fleuve), ou sur la rive 
des îles qui font face aux vents dominants.  
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 

TABLEAU 7.7 (suite) 
Sensibilités environnementales et socio-économiques – Fleuve Saint-Laurent 

Aires de frai 

 Pêches et Océans (24 heures) 418-775-0500 
Aire de frai à l’ouest des îles de Boucherville et de Varennes 
 
Aire de frai à l’est des îles de Boucherville et de Varennes 
 
Aire de frai autour des îles de Varennes 
 
Aire de frai entre l’Île aux Vaches et les îles de Sainte-Thérèse  
 
Aire de frai à l’embouchure de la rivière l’Assomption  
 
Aire de frai autour des îles au nord de l’île de Sainte-Thérèse  
 
Aire de frai sur la rive nord du Saint-Laurent, en face de Repentigny 
 
Aire de frai au nord de l’île Beauregard  
 
Aire de frai sur la rive oust des îles de Verchères  
 
Aire de frai entre les îles de Verchères et l’île aux Prunes 
 

Zones humides 

 MDDEP – Direction régionale 514-873-3636 
Longueuil            450-928-7607 
24 heures 1-866-694-5454 
 
Il y a des zones humides au sud des îles de Verchères (Île Beauregard) ; sur la majorité des 
rives du Saint-Laurent, aux îles de Verchères, le long de la rivière Richelieu (en amont de 
Saint-Antoine jusqu’au ruisseau Laplante, en amont de l’île Danvard jusqu’au ruisseau 
Lahaise). 
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 
 

TABLEAU 7.7 (suite) 
Sensibilités environnementales et socio-économiques – Fleuve Saint-Laurent 

Activités nautiques 

 Plage (rampe de mise à l’eau des planches à voile et natation) – Municipalité de 
Boucherville 
Michel Huguerot 450-449-8233 

 Rampe de mise à l’eau des bateaux – Saint-Laurent 
290, rue Notre-Dame, Repentigny 
Directeur des travaux publics – Alain Cyr 450-654-2382 
Travaux publics (24 heures) 514-236-5691 

 Quai de l’île Bouchard - Municipalité deSaint-Sulpice 
Huguette Archambeault      450-589-4450 
Michel Champagne 450-942-0154 

Michel Deschenes 514-386-3191 

 Club Nautique de Boucherville Inc. 
535, boul. Marie-Victorin, Boucherville 450-655-9247 

 Quais / jetées et rampes de mise à l’eau fédérales– Pêches et Océans  
Roland Lévesque 418-648-5507 

 Marina Jean Beaudoin Inc. 
2594, Ave Pointe-aux-Trembles, Montréal 514-642-4521 
Système de sécurité (Reliance Protection) 800-268-9797 

 Nautical Club Mezy 
16, rue Mezy, Boucherville 
Président : Jean-Claude Vallée 450-655-0249 
Pierre Chartier 450-641-2408 

 Port de Montréal 
Bureau du capitaine du port 514-283-7039 
Vice-président du capitaine du port, section terrestre              514-283-7026 

 Marina de Pointe-aux-Trembles Inc. 
12746, rue Notre-Dame Est, Montréal 514-645-4400 
Alain Valcourt 514-645-5419 
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 
 

TABLEAU 7.7 (suite) 
Sensibilités environnementales et socio-économiques – Fleuve Saint-Laurent 

 

 Port de Montréal 
Bureau du capitaine du port 514-283-7039 
Vice-président du capitaine du port, section terrestre 514-283-7026 

 Marina de Repentigny 
364, rue Notre-Dame, Repentigny 450-581-7071 

 Marina de la Rive-Nord 
9, rue Babin, Repentigny 450-585-1125 

 Rampe de mise à l’eau municipale / quai de Sainte-Thérèse  
24, route Sainte-Thérèse, Varennes 
Directeur des loisirs municipaux – Richard A. Coulombe 450-652-2624 

Campgrounds and Parks 

 Parc provincial des îles de Boucherville  
55, île Sainte-Marguerite, Boucherville  
Bureau administratif 450-928-5089 

 Parc de l’île Lebel 
396, Notre-Dame, Repentigny 
Sécurité publique (24 heures)  450-654-2380  

 Terrain de camping Le Marquis 

1630, Notre-Dame, Saint-Sulpice 450-589-5147 

 Parc-nature de Pointe-aux-Prairies 
Bureau administratif – Centre de renseignements de Rivière-des-Prairies  
12 980, boul. Gouin Est, Montréal  514-280-6767 
Cabin Héritage (Chalet Héritage) 
14 905, rue Sherbrooke Est, Montréal                                                                514-280-6691 
Pavilion des Marais 
12 300, boul. Gouin Est, Montréal  514-280-6688 
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 
 7.2.4 TERMINAL DE MONTRÉAL-EST – Procédures d’urgence 

TABLEAU 7.8 
MONTRÉAL-EST Renseignements météorologiques 

De la station météorologique Montréal Jardin Botatique (45o34’N  73o33’W), la température 
moyenne de la region est 6.6oC / 43.9oF, variant d’une température moyenne de  –10oC/ 14oF en 
janvier à 21.6oC / 70.9oF en juillet (80 jours pendant l’année montrent des températures 
maximales en dessous de 0oC). 
La moyenne de precipitation annuelle est de 1044.4 mm / 41.1 pouces ; 78% sous forme de 
pluie, tandis que 22% est sous forme de neige. 

TABLEAU 7.9 
MONTRÉAL-EST Sensibilités environnementales et socio-économiques 

Il y a plusieurs industries près du terminal de Montréal-Est. Pendant une urgence, une attention 
particulière doit être portée afin de minimiser les impacts sur ces industries. S’il y a un risqué 
que l’urgence ait un impact sur les industries avoisinantes, le commandant du lieu de l’incident 
communiquera avec elles. 
Le commandant du lieu de l’incident communiquera également avec les autorités municipales 
s’il y a un risque pour la population environnante. Les autorités municipals seront responsables 
de l’évacuation de la population. 
 

Procédures d’évacuation 
Consulter l’Annexe D. 

 
 
 7.2.5 PARC DE RÉSERVOIRS NORD – Plan d’intervention spécifique en cas de 
déversement de pétrole 
 

Renseignements météorologiques 
Consulter le TABLEAU 7.8  

 
Sensibilités environnementales et socio-économiques 
Consulter le TABLEAU 7.9  

 
Mesures d’intervention spécifiques – Contrôle du déversement 
En cas de déversement de pétrole et / ou d’incendie, on peut, au besoin, faire 
fonctionner les soupapes installées sur les conduits de drainage situés à la base des 
digues des réservoirs de rétention, pour retenir le produit dans le bassin du réservoir de 
rétention, le transférer vers le bassin d’un réservoir adjacent ou dans les digues de 
drainage principales qui se déversent dans le bassin de drainage. Selon les conditions 
qui prévalent, le produit accumulé dans l’un ou l’autre de ces endroits pourrait ensuite 
être récupéré par un entrepreneur avec des camions-pompes pour la récupération du 
pétrole. 
Pour des scénarios détaillés de l’intervention, consulter l’Annexe F. 

 
Centre d’opération d’urgence 
Le bureau principal du terminal de Pipe-lines Montréal à Montréal-Est sera utilisé 
comme le centre d’opération d’urgence en cas d’urgence. 

 
Procédures d’évacuation 
Consulter l’Annexe D. 
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT 
ACCIDENTEL DE PÉTROLE DE PLM (suite) 
7.2.5 PARC DE RÉSERVOIRS NORD – Plan d’intervention spécifique en cas de 
déversement de pétrole (suite) 
 
  Système et alarmes de protection des incendies au Parc de réservoirs Nord 

Le système et l’équipement de protection contre les incendies dans le parc de réservoirs Nord se 
trouvent dans le plan que l’on trouve à l’Annexe A. une description du réseau est présentée ci-
dessous. 

 
Réseau de bouches d’incendie 
Des bouches d’incendie sont situées le long de la route de service située au sommet des digues 
de rétention en périphérie des trois (3) groupes de réservoirs. Les bouches d’incendie sont 
connectées au système de distribution d’eau municipal qui peut fournir, dans des conditions 
d’opération normales, un débit d’eau moyen d’environ 30 280 litres (8 000 gallons US) par minute 
au Parc de réservoirs Nord.  
 
Les estimés du département des incendies de Montréal-Est indiquent qu’un débit d’eau moyen 
de 37 850 litres (10 000 gallons) par minute serait nécessaire pour protéger l’équipe 
d’intervention, pour contrôler l’incendie à un réservoir et pour protéger les autres réservoirs. 
 
Advenant que de l’eau supplémentaire soit nécessaire, il sera possible de se procurer de l’eau de 
six (6) bouches d’incendie situées des deux côtés du boulevard Henri-Bourassa, au nord-est du 
Parc de réservoirs Nord. Puisque les bouches d’incendie sont directement reliées à la boucle de 
distribution d’eau principale de l’île de Montréal, elles pourraient fournir le débit d’eau nécessaire 
de 37 850 litres (10 000 gallons) par minute. 
 
7.2.6 STATION DE POMPAGE DE SAINT-CESAIRE – Plan d’intervention 

spécifique en cas de déversement de pétrole 
 

Endiguement de l’eau de surface pour la station de pompage de Saint-Césaire  
La station de pompage de Saint-Césaire est située dans la région de la Montérégie, une plaine 
fertile dans la riche vallée du Saint-Laurent. Le paysage naturel de la région est pla avec une 
pente minimale de 1 à 3%. La station se trouve à 136 pieds (41.4m) MSL. 
 
La station elle-même est entourée par des champs de culture sur les côtés nord et est, par une 
route principale sur le côté sud et une ferme qui la jouxte avec un terrain bien paysagé sur le 
côté ouest. Trois fossés entourent le terrain de la station sur les côtés nord, sud et est.   
 
La pente naturelle du terrain et les fossés adjacents sont dans l’axe sud vers le fossé du côté 
de la route. Ce fossé à son tour traverse la route par une conduite souterraine sitée à environ 
200 pieds à l’ouest de la station et qui mène à une dépression naturelle menant dans la rivière 
au sud-ouest qui est un tributaire de la rivière Yamaska.  
 
Des puits de surveillance (profonds et creux) ont été installés à des endroits stratégiques sur le 
terrain de la station pour surveiller les conditions des eaux souterraines. Des vérifications 
périodiques et des analyses d’échantillons sont faites pour s’assurer qu’il n’y a pas de 
contamination des eaux souterraines et pour entreprendre les mesures d’intervention 
appropriées si nécessaire. Des vérifications / de l’échantillonnage ad hoc seraient faits au 
besoin en cas de déversement ou de fuite sur le sol afin d’évaluer l’effet sur l’eau souterraine 
et de déterminer quelle mesure doit être prise. 

 
Le contrôle de l’eau de surface en cas de déversement ayant lieu à la station pourrait être fait 
en construisant une berme le long des clôtures du côté sud et ouest avec de l’équipement 
mécanique.  
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7.2 PLANS D’INTERVENTION SPÉCIFIQUE EN CAS DE DÉVERSMENT ACCIDENTEL DE 
PÉTROLE DE PLM (suite) 

7.2.6 STATION DE POMPAGE DE SAINT-CÉSAIRE - Plan d’intervention 
spécifique en cas de déversement de pétrole (suite) 

 
L’eau / le pétrole pourraient aussi être interceptés à l’entrée de la conduite souterraine 
traversant la route au pied de la dépression avant d’entrer dans la rivière Sud-Ouest 
où les barrages de confinement ou de détournement pourraient être construits selon 
les besoins. 

 
Finalement, le confinement du pétrole brut pourrait être effectué en utilisant une 
rampe de lancement d’embarcation situe à la fin de l’avenue de l’Union à Saint-
Césaire pour lancer l’équipement et déployer des barrages en navigant en amont de 
la rivière Yamaska jusqu’à la jonction avec la rivière Sud-Ouest. 

 
7.2.7 STATION DE POMPAGE DE HIGHWATER – Plan d’intervention 

spécifique en cas de déversement de pétrole  
 

La station de pompage de Highwater est située dans la région des Cantons de l’Est, 
dans une partie plutôt vallonnée des Cantons et se trouve sur les contreforts des 
montagnes Jay et Sutton. L’élévation de la station est de 868 pieds (264.6 m) MSL. 
 
La station de pompage est située au sommet d’un tertre le long de la frontière entre 
les États-Unis et le Canada et elle est entourée de régions boisées de tous les côtés, 
sauf une petite route menant à la station de pompage et parcourant son côté ouest. 
Deux fossés entourent la station : un qui se trouve le long de la route et un qui est 
partiellement sous conduitesur son côté sud, à l’intérieur du terrain lui-même. 
 
La pente du terrain est inclinée vers le coin sud-ouest de la station de pompage. De 
cet endroit l’inclinaison augmente radicalement vers l’ouest, circulant le long de la 
frontière et se dirigeant vers un petit ruisseau menant à la rivière Missisquoi. 
 
La surveillance des puits (profonds et creux) a été installée à des endroits 
stratégiques sur le terrain de la station pour surveiller les conditions de l’eau 
souterraine. Des vérifications périodiques et des analyses d’échantillons sont faites 
pour s’assurer qu’il n’y a pas de contamination de l’eau souterraine et pour 
entreprendre les mesures d’intervention appropriées si nécessaire. Des vérifications / 
de l’échantillonnage ad hoc seraient faits au besoin en cas de déversement ou de fuite 
sur le sol afin d’évaluer l’effet sur l’eau souterraine et de déterminer quelle mesure doit 
être prise. 
 
 
Le contrôle de l’eau de surface en cas de déversement ayant lieu à la station pourrait 
être fait en construisant une berme le long des clôtures du côté sud et ouest avec de 
l’équipement mécanique. L’eau / le pétrole pourraient aussi être interceptés au bassin 
de rétention de l’eau dans le ruisseau qui coule jusqu’à la rivière Missisquoi, derrière 
la  sous-station de 18 pouces, où les barrages de confinement ou de détournement 
pourraient être construits selon les besoins.  
 
Finalement, le confinement du pétrole brut pourrait être effectué à l’intersection du 
Chemin Lafond et du Chemin de la Mine, à environ deux milles (3 km) en aval de la 
station où le ruisseau est sur le point d’entrer dans la rivière Missisquoi. 
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7.3 INSTALLATIONS DU CONTRÔLE DES INCENDIES DE PLM 
7.3.1 Parc de réservoirs Nord  Dwg D-4248 
7.3.2 Highwater          Dwg D-3835 
7.3.3 Saint-Césaire   Dwg D-3834 
7.3.4 Montréal-Est              Dwg D-3833 
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PIPE-LINES MONTRÉAL LTÉE 
Politique en santé et sécurité 

Politique de sécurité 
Politique sur l’environnement 

 
Pour les politiques d'entreprise sur la santé et la sécurité, la sécurité et l'environnement, 
voir le manuel de système de gestion d’intégrité de Portland Montréal. 
 
Les politiques sont également affichées aux emplacements des installations. 
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 RESONSABILITÉS DE PLANIFICATION PRÉALABLE À 
L’INTERVENTION DE PLPM 

A. Président 
 Rôle : Fournir une orientation générale, des ressources et une autorité pour le 

développement des capacités d’intervention d’entreprise de PLPM. Surveiller et guider le 
développement du programme.  

 
 Responsabilités de planification : 

♦ Veiller à ce que tous les intervenants disposent de l’autorité appropriée pour 
s’acquitter de leurs tâches en cas d’urgence. 

♦ Engager des ressources financières et humaines suffisantes pour le développement, 
la mise en œuvre et la formation quant au PCI. 

 
B.  Directeurs des opérations / Responsable de la région du Québec 
 Rôle : Assurer la préparation du matériel d’intervention de PLPM et du personnel 

d’intervention sur le terrain, former et entraîner le personnel d’intervention sur le terrain 
en matière de sécurité et d’utilisation du matériel.  

 
 Responsabilités de planification : 

♦ Connaître les réglementations OSHA / CSST, ainsi que toutes les lois et les règles 
fédérales, d’états et provinciales applicables en matière de sécurité et de santé des 
intervenants. 

♦ Veiller à ce que les employés sachent comment utiliser les équipements de 
protection individuelle et connaître les procédures d’intervention appropriées par 
rapport aux dangers rencontrés dans les installations de PLPM.   

♦  Être familier avec les lois concernant les opérations de pipeline. 
♦ Connaître les mesures d’intervention d’urgence associées aux dangers identifiés 

dans les installations de PLPM, ainsi que les mesures de sécurité nécessaires à 
prendre en cas d’urgence.   

♦ Connaître l’emplacement et les procédures d’utilisation de l’équipement d’urgence.   
♦ S’assurer que les membres du service des opérations de PLPM comprennent les 

opérations d’urgence.   
♦ Organiser des exercices sur le terrain avec les membres de la section des 

opérations de l’ÉGD.   
 
C.  Trésorier 
 Rôle : S’assurer qu’un soutien financier, médiatique et logistique est en place pour une 

intervention en cas de déversement.   
 Prédéfinir les outils et les ressources nécessaires pour gérer le suivi des coûts et la 

gestion des réclamations en cas d’urgence. 
 
 
 Responsabilités de planification : 

♦ Veiller à ce que les départements des services aux entreprises maintiennent la 
préparation dans les domaines respectifs de la logistique et des finances. 

♦ Superviser la mise à jour du manuel de communications. 
♦  
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RESPONSABILITÉS DE PLANIFICATION PRÉALABLE À 
L’INTERVENTION DE PLPM (suite) 

♦ Développer et maintenir des lignes de communication avec les organismes 
gouvernementaux. 

♦ Être au courant des divers programmes d’assurance de PLPM et d’autres qui 
pourraient être utiles. 

♦ Connaître les procédures financières de l’entreprise et s’assurer que celles-ci 
permettent une flexibilité suffisante lors de situations d’urgence.  

 
D.  Directeur de l’ingénierie 
 Rôle : Fournir une expertise technique dans le développement du PCI et pendant les 

activités d’intervention. 
 
 Responsabilités de planification : 

♦ Connaître la conception du pipeline et la dynamique de ses opérations. 
♦ Prendre en charge le développement d’esquisses et de cartes pour le PCI. 
♦ Former les ingénieurs sur l’isolation hydraulique du pipeline. 
♦ Former et exercer la section de planification de l’ÉGD. 
♦ Connaître les effets écologiques des déversements et les mesures d’atténuation les 

plus efficaces en cas de contamination des sites. 
 
E. Responsable de la santé, sécurité et environnement  

 
 Rôle : Maintenir le plan d’urgence intégré de PLPM. Maintenir la préparation de l’ÉGD.  
 
 Responsabilités de planification : 

♦ S’assurer que le plan d’intervention d’urgence est conforme aux exigences de 
l’entreprise et aux exigences législatives.  

♦ Identifier les intervenants internes et leurs substituts de l’ÉGD.  
♦ Développer et mettre en œuvre des programmes annuels d’entraînement aux 

exercices de déversement. 
♦ Évaluer la performance de l’ÉGD après les exercices. 
♦ Tenir une liste à jour des contacts des organismes gouvernementaux concernés par 

le PCI. 
♦ Tenir un registre à jour des spécialistes du confinement et de la récupération du 

pétrole dans le PCI. 
♦ Après une urgence majeure, examiner les rapports sur l’intervention d’urgence afin 

d’identifier tous les aspects des opérations de l’installation qui pourraient nécessiter 
une amélioration. Superviser l’enquête de suivi. 

 
F. Conseiller en ressources humaines et spécialiste en approvisionnement 
 Rôle : Organiser l’approvisionnement d’équipement, de fournitures et de personnel 

nécessaires en cas d’urgence. Fournir les outils et des systèmes pour le suivi des 
ressources en cas d’urgence.  

 
 Responsabilités de planification : 
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RESPONSABILITÉS DE PLANIFICATION PRÉALABLE À 
L’INTERVENTION DE PLPM (suite) 

♦ Savoir quelles ressources externes sont en mesure de fournir du matériel en cas 
d’urgence.  

♦ Maintenir à jour les accords contractuels avec les spécialistes, les entrepreneurs en 
confinement et en récupération des hydrocarbures, les sites d’élimination / de 
stockage agréés et les transporteurs de déchets agréés.  

♦ Maintenir les arrangements contractuels pour le personnel de sécurité selon les 
besoins pour les opérations d’intervention en cas de déversement.  

♦ Maintenir les arrangements préalables pour l’accès aux soins médicaux pendant les 
activités de déversement. 

 
G.  Contrôleur de gestion / assistant de direction 

Rôle : Aider à la diffusion d’information à la presse, à la radio, à la télévision et aux 
groupes d’intérêt public. Gérer toutes les affaires publiques avec le porte-parole. 

 
Contrôleur de gestion / Assistant de direction (suite) 
Responsabilités de planification : 
♦ Développer et maintenir les lignes de communication avec les organismes 

gouvernementaux. 
♦ Organiser des ateliers de relations publiques pour les membres de l’équipe 

d’intervention. 
♦ Assurer la disponibilité de la liste des médias à informer d’un incident lié aux activités 

de PLPM. 
 
H. Ingénieur I 
 Rôle : Pré-planifier les besoins de communication anticipés et assurer la disponibilité, la 

coordination et la compatibilité en cas d’urgence. 
 
 Responsabilités de planification : 

♦ Connaître les équipements de communication.   
♦ Fournir aux intervenants internes une formation sur l’utilisation du matériel de 

communication. 
♦ Suivre l’évolution des techniques et des équipements de communication. 

 
I. Contrôleur de pipeline 
 Rôle : Recevoir les appels téléphoniques d’urgence et être responsable de 

l’établissement du plan de communication initial. 
 
 Responsabilités de planification : 

♦ Connaître la stratégie de communication appropriée pour tout type de situation 
d’urgence. 

♦ Tenir une liste téléphonique à jour du personnel clé d’interventions internes. 
♦ Connaître les actions appropriées quant aux opérations de pipeline en cas 

d’urgence. 
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RESPONSABILITÉS DE PLANIFICATION PRÉALABLE À 
L’INTERVENTION DE PLPM (suite) 

J. Premiers intervenants opérationnels - Terrain 
Rôle :  Membres de la première équipe d’intervention opérationnelle et de la section des 
opérations de l’ÉGD. Ce personnel qualifié est le premier intervenant dans tout type 
d’incident survenant dans l’installation : fuite / rupture du pipeline, fuite / rupture de 
réservoir, employé blessé, incendie, secours, etc. Aux fins du présent manuel, il est 
considéré comme le premier intervenant dans un incident chaque fois que l’ÉGD est 
référencée comme répondant. 
 

 Responsabilités de planification : 
♦ Connaître les procédures d’alerte en cas d’urgence et l’emplacement de 

l’équipement d’urgence.  
♦ Connaître les procédures d’interventions initiales associées aux dangers pré-

identifiés. 
♦ Être familier avec les ÉPI à utiliser en cas d’urgence.   
♦ Recevoir la formation quant aux opérations d’intervention d’urgence.   
♦ Participer à des exercices.   
♦ Savoir comment sélectionner et utiliser le matériel en fonction des conditions 

particulières d’un déversement. 
 
K. Personnel de l’équipe de gestion des déversements 

Rôle : Gestion des déversements dans les rôles respectifs assignés.  
 
 Responsabilités de planification : 

♦ Connaître les responsabilités et les actions requises pour le rôle qui leur a été 
attribué. 

♦ Connaître les procédures d’alerte en cas d’urgence et les actions initiales à prendre. 
♦ Connaître la structure SCI et utiliser les formulaires NIMS.  
♦ Participer à des exercices.   
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 RESPONSABILITÉS DE L’INTERVENTION INITIALE DE PLPM 
A. Sensibilisation du premier contact 
 Rôle : Tout employé qui est témoin d’une situation inhabituelle qui ne peut pas être 

corrigée systématiquement doit alerter le responsable du traitement et, dans la limite de 
ses compétences et de ses capacités, prendre les mesures qui s’imposent pour 
contrôler la situation jusqu’à l’arrivée de l’équipe de gestion des déversements (ÉGD). 

 
 Responsabilités d’intervention : 

♦ Si possible et en toute sécurité, faire une première évaluation rapide des dangers et 
des risques potentiels pour la santé, la sécurité, l’environnement, les équipements et 
les biens. 

1. La situation peut être corrigée en toute sécurité : 
♦ Appeler immédiatement le contrôleur et l’informer de la situation d’urgence. 
♦ Corriger la situation et aviser immédiatement le contrôleur pour l’informer de la fin de 

la situation d’urgence. 

2. La situation ne peut être corrigée en toute sécurité : 
♦ Appeler immédiatement le contrôleur. 
♦ Empêcher les personnes d’entrer dans la zone touchée. 
♦ Rester dans un endroit sûr jusqu’à l’arrivée de l’aide afin de pouvoir transmettre les 

informations à l’équipe de gestion. 
 Rester sur place jusqu’à ce que le chef de la section des opérations autorise son départ, 

à moins que sa sécurité ne soit compromise. 
 
B. Contrôleur 
 Rôle : Recevoir les appels téléphoniques d’urgence et être responsable de 

l’établissement du plan de communication initial. 
 
 Responsabilités d’intervention : 

♦ Recevoir les appels d’urgence. 
♦ Aider à fournir des informations pour identifier l’emplacement de la fuite. 
♦ Minimiser la quantité de drainage (pression de la canalisation principale) à partir de 

l’emplacement de la fuite. 
♦ Activer les vannes d’arrêt automatique de la conduite principale, si nécessaire. 
♦ Compléter la liste de contrôle d’urgence. 

 Peut aider l’ÉGD en faisant les appels téléphoniques nécessaires. 
 
C. Premiers répondants opérationnels  
 Rôle : Sous la supervision du commandant d’incident (la première personne de PLPM 

sur les lieux est le responsable technique jusqu’à sa relève), les membres de la section 
des opérations de l’ÉGD sont les premiers intervenants opérationnels pour tout type 
d’incident survenu dans l’installation : fuite / rupture de pipeline, fuite / rupture de 
réservoir, employé blessé, incendie, sauvetage, etc. 
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RESPONSABILITÉS DE L’INTERVENTION INITIALE DE PLPM 
(suite)  

Responsabilités d’intervention : 
♦ Lorsqu’une alarme se fait entendre ou lors d’un rapport d’incident, se rendre sur les 

lieux et consulter le CI ou le commandant sur place pour obtenir des instructions 
supplémentaires. Si c’est la première personne sur les lieux, assumer le rôle de CI 
jusqu’à la relève. 

♦ Utiliser l’équipement de protection individuelle appropriée pour le type d’urgence.   
 
C. Premiers répondants opérationnels (suite) 

♦ Sont responsables de la réponse initiale : sécuriser le personnel et limiter les 
dommages jusqu’à l’arrivée de ressources spécialisées (par ex. : pompiers, 
prestataires de services de récupération de matières dangereuses, etc.). 

♦ Si nécessaire, aider à sécuriser le périmètre et garder les personnes non autorisées 
hors de la zone.   

 
D. Équipe de gestion des déversements (ÉGD) 
 Rôle : Fournir une orientation et un soutien à l’organisation d’intervention sur le terrain. 

Mobiliser lors d’événements importants. Divers rôles et responsabilités définis par la 
structure de l’ÉGD peuvent également être mis en œuvre sur le terrain pour des 
événements de moindre envergure. 

 
 Responsabilités d’intervention : 

♦ Fournir une direction globale de l’intervention et des interfaces avec les services du 
commandement unifié.  

♦ Fournir une documentation sur l’événement et élaborer des plans pour les périodes 
d’opérationnelles ultérieures. 

♦ Obtenir les ressources nécessaires pour poursuivre les activités d’interventions 
opérationnelles.  

♦ Suivre les coûts et les réclamations pour l’effort de réponse.  
 

E.  Gestion de PLPM 
 Rôle : Direction, approbations et soutien à l’équipe de gestion au besoin en cas 

d’urgence, en particulier lors d’événements de moindre envergure où l’équipe de gestion 
n’est pas entièrement mobilisée.  

 
 Responsabilités d’intervention : 

♦ Agir en tant que CI si requis par la situation. 
♦ Offrir un soutien administratif en mobilisant d’autres sections de l’équipe de gestion 

technique en fonction des besoins.  
♦ Autorise les dépenses liées à l’urgence. Autorise le transfert d’employés pour 

assister durant l’urgence, etc. 
♦ Tenir le conseil d’administration informé des progrès réalisés au cours des 

opérations d’urgence. 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT 
INTRODUCTION AU SCI 

 

A. Général 
 Cette section identifie les classifications, les responsabilités et les lignes d’autorité de l’équipe de 

gestion des déversements de la compagnie. L’organigramme de l’équipe de gestion des 
déversements est présenté à la figure 4.3. Les sections 2.0 et 4.0 de ce plan identifient les 
employés de la compagnie formés au sein de l’organisation des interventions d’urgence et les 
différentes méthodes pour contacter ces personnes. Ce complément (ajouté de ressources 
contractuelles, le cas échéant) devrait être suffisant pour permettre des opérations continues 
pendant les sept premiers jours d’une intervention en cas de déversements. 

 
 Lors de toutes les opérations d’intervention d’urgence impliquant le déversement incontrôlé d’une 

substance dangereuse, un système de commandement d’incident (SCI) spécifique au site sera 
mis en place sur le site des urgences et un superviseur / responsable de la compagnie sera la 
personne responsable (commandant d’incident) du SCI de PLPM. Le SCI est un système dans 
lequel toutes les compagnies, les équipements, le personnel, les procédures et les 
communications de la compagnie, des sous-traitants et des communautés locales sont 
coordonnés et contrôlés par un système de commandement unifié.  Généralement, le système de 
commandement unifié sera dirigé par le CI de la compagnie et le haut responsable de chaque 
équipe d’intervention extérieure à la compagnie pour atteindre efficacement les objectifs 
convenus sur le lieu d’une urgence. Ce rôle dans l’organisation de la compagnie coïncide avec 
les rôles principaux d’une structure typique d’un SCI. 

 
 L’organisation de l’équipe de gestion des déversements de la compagnie est conçue pour remplir 

les divers rôles de la compagnie nécessaires au sein du SCI, de manière à utiliser au mieux les 
compétences et l’expérience du personnel de la compagnie pour traiter des problèmes 
spécifiques à chaque incident. Les tâches de l’équipe de gestion des déversements désignent 
également le responsable des activités de planification préalable à la préparation aux situations 
d’urgence requises pour chaque rôle.  L’organisation de l’équipe de gestion des déversements de 
la compagnie a été structurée de manière à répondre aux préoccupations urgentes tels que le 
temps de réaction minimum et l’équipement, les matériaux, le personnel, l’expertise nécessaire 
sur le site pour gérer efficacement et de manière décisive un incident susceptible de causer la 
mort ou des dégâts matériels à la propriété et à l’environnement. Le commandant d’incident 
(avec l’aide des responsables appropriés de PLPM) est chargé d’affecter du personnel aux 
différents rôles dans la structure du SCI. 

 

B. Activation 
Les personnes qualifiées (QI) pré-désignées de PLPM disposent des pleins pouvoirs 
pour activer et mandater les organisations d’intervention requises en cas de 
déversement d’hydrocarbures, activer le personnel et les équipements de la compagnie, 
assurer la liaison avec le coordonnateur fédéral sur place « FOSC » et engager tous les 
fonds nécessaires pour mener à bien toutes les activités d’intervention requises ou 
dirigées en cas de déversements d’hydrocarbures. 
 
Le personnel qualifié doit établir et maintenir un point de communication unique pendant 
les premières heures d’une intervention, que les autres intervenants clés sur le site 
peuvent contacter afin que l’ampleur de l’intervention puisse être confirmée. À son 
arrivée sur le site, l’intervenant principal de la compagnie est également temporairement 
habilité à agir en tant que personne qualifiée jusqu’à ce qu’un intervenant senior de la 
compagnie ou le responsable désigné par la compagnie (également une personne 
qualifiée) arrive sur le site. 
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Figure B-1 
 

Système de commandement d’incident standard 
 
 
 

Sample Incident Command Organizational  Chart

Incident Command 
Unified Command

• Public Informetiuon Officer
• Safety Officer
• Liaison Officer

Branch 
Director

Operations 
Section Chief Planning Section Chief Logistics Section Chief Finance Section Chief

Communication 
Unit Leader

Medical Unit 
Leader

Time Unit Leader

Comp/ Claims 
Unit Leader

Cost Unit 
Leader

Situation Unit 
Leader

Resource Unit 
Leader

Documentation Unit 
Leader

Demobilization Unit
 Leader

Technical 
Specialists

Branch 
Director

Staging Area 
Manager

Division/ Group
 Supervisor

Air 
Operations 

Director Procurement Unit 
Leader

Support Branch 
Director

Supply Unit 
Leader

Supply Unit 
Leader

Supply Unit 
Leader

Food Unit 
Leader

Task Force 
Leader

Strike Team 
Leader

Single Resource 
Boss

Division/ Group
 Supervisor

Task Force 
Leader

Strike Team 
Leader

Single Resource 
Boss

Service Branch 
Director
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SYTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 

INTRODUCTION AU SCI 
 
C. Aperçu du SCI 
 
Cette annexe est destinée à servir de document d’orientation pour la mise en place d’un 
système de gestion de l’intervention en cas de déversement et est basée sur le manuel de 
gestion des incidents (MGI) du USCG. Ce système est conforme au Plan national de 
contingence (PNC) et au système de commandement des incidents (SCI) du Système national 
de gestion des incidents NIMS qui est le principal système de gestion des interventions du 
domaine public utilisé en Amérique du Nord. 
 
Ce système offre la flexibilité maximale dans des situations variées. Cependant, une formation 
spécifique est nécessaire pour une mise en œuvre efficace. Le MGI se veut un outil 
complémentaire à cette formation plutôt qu’un document autonome. En lisant les instructions 
générales, les responsabilités communes des chefs d’unité, les descriptions de postes et les 
listes de contrôle, les intervenants seront guidés dans leurs tâches au sein du SCI. 
 
Le diagramme précédent fournit les grandes lignes d’un exemple d’organisation modulaire de 
SCI du NIMS pour la planification précédant un événement et les situations d’urgence en cas de 
déversements d’hydrocarbures. Les diagrammes suivants de cette section présentent les 
organisations de sections spécifiques aux déversements de pétrole du manuel de gestion des 
incidents (MGI) du USCG. 
 
Cependant, une organisation réelle sera spécifique à l’événement. Tous les postes ne doivent 
pas être pourvus. La taille de l’organisation dépend de l’ampleur de l’incident et peut être 
étendue ou réduite en fonction des besoins. 
 
Lors de la réponse initiale, la première personne sur les lieux assume les fonctions de 
commandant d’incident jusqu’à sa relève. Le CI puis le chef de la section des opérations, 
assigneront les chefs des unités de nettoyage de PLPM (Figure 4.3 PLPM ÉGD) aux rôles 
nécessaires, tel qu’indiqué dans les descriptions de postes suivantes. De la même manière, le 
CI et les chefs de section du SCI feront de même pour leurs sections respectives au fur et à 
mesure de la mobilisation du ÉGD. 
 
Le personnel possédant des compétences spécialisées (spécialistes techniques), non 
spécifiquement identifié dans le SCI, a la possibilité de s’intégrer n’importe où dans 
l’organisation pour répondre aux besoins du commandant d’incident. Cette fonctionnalité permet 
une compatibilité optimale avec d’autres systèmes de gestion d’intervention existants.
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Figure B-2 
RESPONSABILITÉ COMMUNES DU SCI 

 
A. Recevoir une affectation de votre organisation contenant les informations suivantes : 

1. La tâche (par ex. : titre ou fonction). 
2. Bref aperçu du type et de l’ampleur de l’incident. 
3. Numéro de commande de ressources et numéro de demande et / ou ordres de 
déplacement. 
4. Instructions de voyage, y compris le lieu et l’heure du signalement. 
5. Instructions de communication (par ex. : fréquence radio). 

B. Avant le départ. 
1. Surveiller les informations quant aux incidents provenant des médias, si elles sont 
disponibles. 

2. Évaluer l’état de préparation du matériel et de la trousse personnelle (par ex. : 
médicaments, argent, ordinateur et dossier médical) – prendre en compte les 
attributs de l’incident et le climat du lieu. 

3. Informer les autres de votre destination et comment vous contacter. 
4. Consulter le MGI, les outils de travail applicables, les procédures opérationnelles 

normalisées, les plans régionaux et locaux et les autres documents pertinents. 
5. Apporter une copie papier de votre norme de qualification de performance (PQS) 
spécifique à votre poste. 
6. Profiter du temps de trajet pour vous reposer avant votre arrivée. 

C. À l’arrivée sur le lieu de l’incident. 
1. S’enregistrer à l’endroit désigné qui peut être aux endroits suivants : 

a. Poste de commandement d’incident. 
b. Base de l’incident. 
c. Aires de transition. 
d. Héli bases. 

2. Représentants d’organismes d’assistance ou de coopération – se rapporter à 
l’officier de liaison au poste de commandement de l’incident après 
l’enregistrement. 
3. Enregistrement direct de l’assignation sur place. Remarque : Si vous êtes 
invité à vous rapporter directement à une affectation, enregistrez-vous auprès 
du superviseur de division / groupe ou du chef de la section des opérations.  

D. À l’affectation dès l’arrivée. 
1. Recevoir un briefing du superviseur immédiat. 
2. Obtenir le matériel de travail. 
3. Respecter le code d’éthique de l’organisation. 
4. Participer aux réunions de l’ÉGD, le cas échéant. 
5. Respecter toutes les pratiques et les procédures de sécurité et signaler les 

conditions dangereuses à votre superviseur immédiat et au responsable de la 
sécurité. 

6. Si vous relevez quelqu’un, recevoir un briefing de cette personne. 
7. Comprendre les méthodes et les procédures de communication attribuées pour le 

champ de responsabilités. 
8. Soutenir la collecte et la communication d’informations sur la situation. 
9. Réviser et appliquer le plan de gestion de l’information, s’il est développé. 
10. Utiliser la terminologie du SCI en texte clair dans toutes les communications 
radio—pas de code. 
11. Remplir les formulaires et les rapports requis pour le poste attribué. 
12. Veiller à ce que les documents quant à l’incident soient correctement classés, 

conformément aux instructions de l’unité de documentation. 
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13. S’assurer que l’équipement est opérationnel avant chaque période de travail. 
14. Rapporter vos signes et vos symptômes de stress, de blessure, de fatigue ou de 

maladie d’un incident prolongé à votre supérieur ou à vos collègues. 
15. Résumer l’état des opérations lors de remplacement de quart de travail. 

E. Sur avis de démobilisation : 
1. Répondre aux ordres de démobilisation. 
2. Informer les subordonnés de la démobilisation. 
3. Préparer vos effets personnels pour la démobilisation. 
4. Retourner tout l’équipement assigné. 
5. Recevoir le formulaire d’évaluation de la performance du personnel affecté à 

l’incident (SCI 225-CG) de votre superviseur. 
6. Participer aux activités post-action – inclure le partage des leçons apprises. 
7. Terminer le processus de vérification de la démobilisation avant de retourner dans 
l’unité d’origine. 
8. Informer le chef de l’unité de démobilisation et l’unité d’appartenance de votre 

retour en toute sécurité. 
 

COMMANDANT ET ÉTAT-MAJOR, DIRECTEURS DE BRANCHES, CHEFS D’UNITÉ, 
SUPERVISEURS DE GROUPE / DIVISION, GESTIONNAIRES ET CHEFS D’ÉQUIPE 

 
A. Au moment de l’enregistrement, recevoir les informations du commandant de 

l’incident, du chef de section, du chef d’unité ou du directeur de branche, selon le cas. 
B. Déterminer le statut des activités de l’unité. 
C. Déterminer les besoins en ressources. 
D. Commander du personnel supplémentaire au besoin. 
E. Confirmer l’envoi et l’heure d’arrivée du personnel et des fournitures. 
F. Attribuer les tâches et superviser le personnel. 
G. Assumer la responsabilité du personnel assigné en ce qui concerne le ou les lieux 

exacts, la sécurité personnelle et le bien-être, en tout temps, en particulier lors des 
travaux quant aux opérations de réaction aux incidents ou à proximité de ceux-ci. 

H. Superviser la démobilisation de l’unité, y compris le stockage des fournitures. 
I. Fournir au responsable de l’unité des approvisionnements une liste des fournitures à 

réapprovisionner. 
J. Conserver les registres de l’unité, y compris le journal de l’unité (SCI 214-CG). 
K. Tenir un journal personnel des actions, des décisions et des événements si vous le 

souhaitez. 
L. Compléter le SCI 225-CG pour les subordonnés avant la démobilisation. 

 
  





 

  
 Plan de contingence intégré 
Système Pipe Line Portland Montréal Janvier 2016 

B-14 

SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 
COMMANDANT D’INCIDENT (CI) (MGI du USCG Pg. 6-2) 
La responsabilité du CI est la gestion globale de l’incident. Sur de nombreux incidents, 
l’activité de commandement est effectuée par un seul CI. Le CI est sélectionné en fonction de 
ses qualifications et de son expérience 
 
Le CI peut avoir des CI délégués. Les délégués doivent avoir les mêmes qualifications que la 
personne pour qui ils travaillent, car ils doivent être prêts à assumer ce poste à tout moment. 
Lorsque l’étendue du contrôle devient un problème pour le CI, le commandant délégué / chef 
d’état-major peut être affecté à la gestion du commandement de l’état-major. 
 
Les commandants d’incidents de déversements d’hydrocarbures seront, à chaque fois que cela 
sera possible et pratique, organisés sous la structure de commandement unifié, sans toutefois 
s’y limiter : 
- Le coordonnateur de l’État sur place, préalablement désigné (FOSC). 
- Le commandant d’incident d’état présélectionné (State IC).  
- Le représentant de la partie responsable. 

Le commandement unifié est responsable de la gestion globale de l’incident. Le 
commandement unifié dirige les activités liées aux incidents, y compris l’élaboration et la mise 
en œuvre de décisions stratégiques, et approuve la commande et la libération des ressources. 
Le commandement unifié peut affecter des commandants-délégués pour les assister dans 
l’exercice de leurs responsabilités. 
En plus des rôles prévus dans le MGI du USCG les responsabilités spécifiques du CI pour 
PLPM sont les suivantes : 
♦ Veiller à ce que le commandant délégué d’incident et les chefs de section disposent des 

ressources et du soutien nécessaires pour mener à bien des opérations d’intervention. 
♦ Décider si une évacuation est nécessaire. 
♦ Agir en porte-parole de la société tel qu’indiqué par l’agent d’information. 
♦ Déclarer la fin de l’urgence. 
 
COMMANDANT DÉLÉGUÉ D’INCIDENT (CDI) (MGI du USCG Pag. 6-2) 
Soutenir le CI, organiser des réunions à la demande du CI, superviser et coordonner les 
activités du centre de commandement / gérer le personnel de commandement à la demande du 
CI.  

 
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques du CDI pour 
PLPM sont : 
♦ Rester en contact étroit avec les chefs de section. 
♦ Assister les membres appropriés de l’équipe d’intervention, internes et externes, sur 

demande. 
♦ À la fin de l’intervention, aider l’officier de sécurité à enquêter, signaler et enregistrer tous 

les incidents professionnels et mettre au point des mesures pour y remédier afin d’éviter de 
futurs incidents. 

AGENT D’INFORMATION / AFFAIRES PUBLIQUES (MGI du USCG Pag. 6-3) 
L’agent d’information  est chargé de développer et de diffuser des informations sur l’incident 
aux médias, au personnel affecté à l’incident et aux autres agences et organisations 
appropriées. L’agent d’information peut faire appel à des consultants en médias pour obtenir 
une assistance si nécessaire.  
En plus des rôles dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques de l’agent 
d’information pour PLPM sont : 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 

♦ Utiliser le manuel de communication de PLPM pour aider les représentants de PLPM dans 
leurs communications avec des publics clés. Il a été spécialement développé pour 
accomplir les tâches suivantes : 

o Établir un processus pour que les représentants de PLPM communiquent avec leurs 
publics clés et / ou répondent aux demandes de renseignements ou aux 
préoccupations des publics. 
 

AGENT D’INFORMATION / AFFAIRES PUBLIQUES (MGI du USCG Pag. 6-3) suite 
o S’assurer que les représentants de PLPM transmettent des messages cohérents à 

tous les publics; 
o Fournir des documents de base uniformes (c’est-à-dire des fiches de renseignements) 

pour les diffuser au public, et,  
o Aider à établir une base de données complète de présentations, réunions et autres 

communications menées par des représentants de PLPM. 
 

♦ Formuler et diffuser des informations sur un incident aux médias et obtenir l’approbation du 
CI / CDI 

♦ S’assurer que les préoccupations des médias sont clairement et précisément identifiées et 
traitées lors des opérations d’intervention d’urgence. 

♦  Préparer les communiqués de presse en collaboration avec le conseiller juridique / 
réglementaire. 

♦ Informer le porte-parole avant tout communiqué de presse ou conférence de presse. 
♦ Surveiller la couverture médiatique de l’incident. 
♦ Établir des voies de communication avec la presse locale, la radio, la télévision, les médias 

nationaux et internationaux, les groupes de pression publics concernés, les organismes 
publics concernés et les groupes de citoyens concernés, si nécessaire.  

♦ Organiser des visites médiatiques de l’incident. 
 
OFFICIER DE LIAISON (MGI du USCG Pag. 6-4) 
Les incidents impliquant plusieurs juridictions ou impliquant plusieurs organisations peuvent 
nécessiter la création d’un poste d’officier de liaison au sein de l’état-major de commandement. 
L’officier de liaison est le principal contact pour les représentants des organismes. 

REPRÉSENTANTS DES ORGANISMES (MGI du USCG Pag. 6-7) 
Dans de nombreux cas impliquant plusieurs juridictions, un organisme ou une juridiction enverra 
un représentant pour aider aux efforts de coordination. 

Un représentant d’organisme est une personne affectée à un incident par un organisme 
assistant ou coopérant à qui on a délégué le pouvoir de prendre des décisions sur les questions 
quant à la participation de cet organisme à l’événement. Les représentants des organismes 
relèvent de l’officier de liaison ou du commandement d’incident en l’absence de l’officer de 
liaison.  

OFFICIER DE SÉCURITÉ (MGI du USCG Pag. 6-8) 
La fonction de l’officier de sécurité consiste à élaborer et à recommander des mesures visant à 
garantir la sécurité du personnel et à évaluer et / ou anticiper les situations dangereuses et non 
sécuritaires. L’officier de sécurité corrigera les actes ou les conditions dangereuses par 
l’intermédiaire de la hiérarchie des autorités habituelles, bien qu’il puisse faire appel aux 
autorités d’urgence pour mettre un terme aux activités dangereuses ou pour les prévenir 
lorsqu’une action immédiate est nécessaire. L’officier de sécurité se tient au courant de  
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
OFFICIER DE SÉCURITÉ (MGI du USCG Pag. 6-8) suite 
 
situations actives et en développement, assure la préparation et la mise en œuvre du plan de 
sécurité du site et inclut des messages de sécurité dans chaque plan d’action en cas d’incident. 
Un seul officier de sécurité principal sera assigné à chaque incident. L’officier de sécurité peut 
avoir des assistants, selon les besoins, et ceux-ci peuvent également représenter des 
organismes d’assistance ou des juridictions. Les assistants à la sécurité peuvent avoir des 
responsabilités spécifiques, telles que des opérations aériennes, des matières dangereuses, 
etc. 
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques de l’officier 
de sécurité pour PLPM sont les suivantes : 
♦ Assister aux réunions de commandement et de planification. 
♦ Être bien familiarisé avec les pratiques d’exploitation sûres et avec la législation pertinente.   
♦ S’assurer que tous les intervenants sont en sécurité pendant l’intervention. 
♦ Diriger et être le contact principal des spécialistes de la sécurité envoyés sur le site 

d’intervention. 
 
♦ Identifier les problèmes de sécurité potentiels sur le site du déversement et communiquer 

les informations aux intervenants sur le terrain et à l’équipe de gestion. 
♦ Veiller à ce que l’équipement de protection individuelle approprié soit disponible pour les 

travailleurs sur le terrain. 
♦ Rechercher une expertise sur les pratiques de santé et de sécurité au travail à suivre dans 

toutes les opérations de nettoyage. 
♦ S’assurer que les services de premiers soins sont disponibles pour traiter correctement les 

blessures / maladies sur le terrain. 
♦ Obtenir une aide médicale et un moyen de transport pour le personnel d’intervention 

d’urgence blessé ou malade. 
♦ Tenir des rapports et des dossiers médicaux sur les opérations d’urgence. 
♦ Enquêter, signaler et enregistrer tous les incidents professionnels et élaborer des mesures 

pour y remédier afin d’éviter de futurs incidents. 
♦ En collaboration avec le chef de la section des opérations, mettre en place un système de 

permis de travail et gérer ce système. 
 
AGENT DE RÉGLEMENTATION JURIDIQUE 
L’agent de réglementation juridique évalue la responsabilité potentielle de la compagnie vis-à-
vis des conséquences de la situation d’urgence et de toute action associée à une intervention 
d’urgence. En tant que personne qui connaît les lois en matière d’exploitation des pipelines, 
l’agent de réglementation juridique jouera un rôle consultatif lors d’une intervention en cas de 
déversement d’hydrocarbures.  
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques de l’agent de 
réglementation juridique pour PLPM sont : 
♦ Conseiller le commandant d’incident sur les aspects juridiques du contrôle des 

déversements d’hydrocarbures, des opérations de confinement et de récupération ainsi 
que des interventions d’urgence générales. 

♦ Guider le conseiller financier / comptable sur la légitimité des réclamations, des contrats, 
etc. 

♦ Agir en tant que liaison juridique avec le gouvernement. 
♦ Examiner, en collaboration avec le responsable des affaires publiques, tous les 

communiqués de presse et les rapports fournis aux organismes gouvernementaux. 
♦ Préparer des communiqués de presse à jour, en collaboration avec le spécialiste des 

affaires publiques. 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
OFFICIER DE SÉCURITÉ (MGI du USCG Pag. 6-8) suite 

 
♦ Aider le chef de la section des opérations et le spécialiste de l’environnement à obtenir les 

autorisations / permis réglementaires nécessaires lors d’opérations d’urgence et de 
réhabilitation. 

♦ Veiller à ce que toutes les mesures appropriées soient prises pour préserver les preuves et 
l’échantillonnage approprié pouvant être requis pour des considérations juridiques 
ultérieures. 
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Figure B-4 
SECTION DES OPÉRATIONS 
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 SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 
CHEF DE LA SECTION DES OPÉRATIONS (MGI du USCG Pag. 7-2) 
Le chef de la section des opérations est responsable de la gestion de toutes les opérations 
tactiques directement applicables à la mission principale. Le chef des opérations active et 
supervise les éléments conformément au plan d’action en cas d’incident et en dirige l’exécution. 
Le CSO active et exécute également le plan de sécurité du site, dirige la préparation des plans 
opérationnels de l’unité, demande ou libère des ressources, surveille les progrès opérationnels 
et apporte rapidement les modifications nécessaires aux plans d’action en cas d’incident, et en 
rend compte au commandant des opérations en cas d’incident. 
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques du chef de la 
section des opérations pour PLPM sont : 
♦ Assurer la sécurité de tout le personnel en collaboration avec l’officier de la sécurité (par 

ex. : utilisation de l’ÉPI, etc.). 
♦ Tenir le commandant d’incident informé de l’avancement des opérations en fournissant de 

fréquents rapports de situation. 
♦ Organiser des réunions de planification des opérations tactiques. 
♦ Déléguer les responsabilités aux chefs / entrepreneurs de l’unité de nettoyage et à l’unité de 

réparation des pipelines. 
♦ Identifier les besoins futurs de son personnel et organiser davantage d’équipements et / ou 

de personnel en fonction des besoins. 
♦ Gérer toutes les opérations sur le terrain directement liées à l’évacuation du personnel et 

des personnes. 
♦ Coordonner le confinement et le nettoyage de tout produit déversé ou émis. 
♦ S’assurer que les postes de commandement sur le terrain sont configurés selon les 

besoins.  
♦ Évaluer, en collaboration avec les chefs / entrepreneurs de l’unité de nettoyage, la quantité 

de pétrole à éliminer et les méthodes à utiliser pour récupérer le pétrole. 
♦ Veiller à ce que le personnel d’intervention connaisse et respecte les politiques de la 

compagnie et les directives appropriées des organismes gouvernementaux. 
♦ Mettre en place un système de permis de travail, en liaison avec l’officier de sécurité. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DE NETTOYAGE 
PLPM a désigné des membres du ÉGD en tant que chefs d’unité de nettoyage dans la section 
des opérations (Voir Figure 4.3). Ces personnes sont formées à la lutte contre les 
déversements d’hydrocarbures et sont affectées aux postes suivants dans le SCI, selon les 
besoins, en fonction de la situation. Les rôles exigeant des compétences spécialisées peuvent 
être remplis par des entrepreneurs ou des consultants.  
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques du chef de 
l’unité de nettoyage pour PLPM sont : 
♦ Assister le chef de la section des opérations dans l’élaboration des plans d’opérations 

tactiques. 
♦ Collaborer avec le chef de la section de la logistique pour identifier les avions, les bateaux, 

les véhicules, le personnel de soutien et effectuer les opérations de nettoyage. 
♦ Évaluer la quantité de pétrole à éliminer et les méthodes à utiliser pour son confinement et 

sa récupération. 
♦ Recommander les meilleures méthodes à utiliser pour contenir et récupérer le pétrole et les 

moyens de stockage temporaire des débris de pétrole et de déchets d’hydrocarbures. 
♦ Superviser la récupération. 
♦ Donner des séances de formation liées aux opérations de nettoyage à tout le personnel sur 

le terrain. 
♦ Assister aux réunions du chef de la section des opérations. 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 

ENTREPRENEURS DE L’UNITÉ DE NETTOYAGE  
Fournir du matériel et une expertise technique pour le fonctionnement de l’équipement, y 
compris une connaissance des capacités et de l’applicabilité des stratégies d’intervention 
proposées. Aider le commandant sur place et le chef de la planification à déterminer la 
disponibilité et l’applicabilité de l’équipement pendant les phases d’urgence et de projet de 
l’intervention.  
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques de 
l’entrepreneur de l’unité de nettoyage pour PLPM sont : 
♦ Fournir des conseils techniques sur les méthodes d’utilisation de l’équipement et 

coordonner le travail de réparation et de maintenance afin que l’équipement fonctionne à 
une efficacité maximale. 

♦ Être l’expert sous contrat pour les opérations, l’application et l’utilisation des équipements 
de confinement et de récupération des déversements. 

♦ Connaître l’équipement, en ce qui concerne la logistique et les systèmes de communication 
nécessaires en cas d’urgence.   

♦ Superviser le réapprovisionnement et le nettoyage de l’équipement d’urgence après son 
utilisation. 

 
SPÉCIALISTE EN ISOLATION HYDRAULIQUE 
Fournit une expertise technique et des informations pendant la phase d’urgence de 
l’intervention afin d’évaluer l’état du pipeline et les volumes après l’incident. Suggère des 
stratégies pour minimiser les déversements de pétrole de la conduite. Soutient le chef de l’unité 
de réparation de pipeline dans la détermination et la mise en œuvre de stratégies d’atténuation. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DE RÉPARATION DE PIPELINE 
PLPM a désigné des membres de l’équipe de gestion technique en tant que chef de l’unité de 
réparation de pipeline de la section des opérations (Voir la figure 4.3).  
Les responsabilités spécifiques du chef de l’unité de réparation de pipeline pour PLPM sont : 
 
♦ Sous la supervision du chef de la section des opérations, l’unité de réparation des 

pipelines est responsable de tous les aspects de la localisation de la fuite ou de la rupture 
et de prendre les mesures nécessaires pour effectuer la réparation. 

♦ Travailler en collaboration avec les chefs de la section des opérations et de la 
planification afin d’isoler, d’excaver et de réparer l’anomalie. 

♦ S’assurer que les réparations de pipeline sont effectuées conformément aux codes et aux 
normes de l’industrie. 

♦ Coordonner les travaux des entrepreneurs pour effectuer les réparations du pipeline.  
♦ Si des ressources externes sont nécessaires, travailler en collaboration avec le chef de la 

section de la logistique pour obtenir du personnel, du matériel, etc.  
 
RESPONSABLE DE LA ZONE DE TRANSITION (MGI du USCG Pag. 7-8) 
Sous la responsabilité du chef des opérations, le responsable de la zone de transition est 
responsable de la gestion de toutes les activités dans les zones de transition désignées. 
 
DIRECTEUR DE BRANCHE (MGI du USCG Pag. 7-4) 
Les directeurs de branche, lorsqu’ils sont actifs, relèvent du chef des opérations et sont 
responsables de la mise en œuvre de la partie du plan d’action en cas d’incident qui convient 
aux branches. 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 

SUPERVISEUR DE GROUPE / DIVISION (MGI du USCG Pag. 7-5) 
Le superviseur de division et / ou de groupe rend compte au chef de la section des opérations 
ou au directeur de branche un fois activé. Le superviseur est responsable de la mise en œuvre 
de la partie assignée du plan d’action en cas d’incident, de l’affectation des ressources au sein 
de la division / du groupe et de l’établissement de rapports sur l’avancement des opérations de 
contrôle et l’état des ressources au sein de la division / du groupe. 

 
CHEF DE L’ÉQUIPE DE FRAPPE / ÉQUIPE SPÉCIALE (MGI du USCG Pag. 7-6) 
Le chef de l’équipe de frappe / l’équipe spéciale rend compte à un directeur de branche ou à un 
superviseur de division et est responsable de l’exécution des tâches tactiques assignées à 
l’équipe de frappe / l’équipe spéciale. Le responsable transmet l’avancement des travaux, l’état 
des ressources et d’autres informations importantes à un superviseur de division / groupe et 
tient des registres de travail sur le personnel affecté. 
 
RESSOURCE TACTIQUE UNIQUE (MGI du USCG Pag. 7-7) 
Le responsable d’une ressource tactique unique portera la nomination de l’unité de la 
ressource. 
 
DIRECTION DES OPÉRATIONS AÉRIENNES (MGI du USCG Pag. 7-9) 
La direction des opérations aériennes est basée au sol et est principalement responsable de la 
préparation de la feuille de travail sommaire des opérations aériennes (SCI 220-CG), de la 
partie du programme pour les opérations aériennes du PAI et de fournir un soutien logistique 
aux avions en cas d’incident.  La feuille de travail sommaire des opérations aériennes (SCI 
220-CG) peut être complétée ou non, selon les besoins de l’incident. La direction des 
opérations aériennes veillera à ce que le plan d’action en cas d’incident tienne compte des 
restrictions imposées par les organismes ayant une incidence sur la capacité opérationnelle 
ou l’utilisation de ressources telles que le vol de nuit ou le nombre d’heures par pilote. Une 
fois le PAI approuvé, la direction générale des opérations aériennes est responsable de la 
supervision des tâches tactiques et logistiques de la branche des opérations aériennes. En 
coordination avec la section de la logistique, la direction des opérations aériennes est 
chargée de fournir un appui logistique aux appareils en vol. 
   
SUPERVISEUR DU GROUPE DES TACTIQUES AÉRIENNES (MGI du USCG Pag. 7-10) 
Le superviseur du groupe des tactiques aériennes est principalement responsable des 
opérations tactiques des appareils et des équipages. Cela comprend : 1) l’approvisionnement 
de carburant et autres fournitures; 2) assurer la maintenance et la réparation des appareils; 3) 
tenir des registres de l’activité des avions; et 4) veiller au respect des règles de sécurité. Le 
superviseur du groupe des tactiques aériennes se rapporte à la direction des opérations 
aériennes. 

Le superviseur du groupe des tactiques aériennes est principalement responsable de la 
coordination et de la planification des opérations afin de localiser, observer, suivre, surveiller et 
prendre charge des applications de dispersants ou d’autres techniques d’interventions 
applicables, ou de signaler la situation de l’incident lorsque des avions à voilure fixe et / ou à 
voilure tournante décollent. Ces activités de coordination sont effectuées par le superviseur du 
groupe des tactiques aériennes en vol. Le superviseur du groupe des tactiques aériennes 
relève du directeur des opérations aériennes.  
 
SUPERVISEUR DU GROUPE DE SOUTIEN AÉRIEN 
Le superviseur du groupe de soutien aérien est principalement responsable du soutien et de la  
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 
gestion des opérations héliportées et des héliports, ainsi que du maintien de la liaison avec les 
bases aériennes à voilure fixe. Cela comprend : 1) le carburant et autres fournitures, 2) la 
maintenance et la réparation des hélicoptères, 3) la tenue des registres de l’activité des 
hélicoptères; et 4) assurer le respect des règles de sécurité.  Ces fonctions majeures sont 
effectuées aux héliports et au héliports temporaires.  Pendant l’atterrissage, le décollage et au 
sol, les hélicoptères sont sous le contrôle des gestionnaires des héliports ou héliports 
temporaires du groupe de soutien aérien. Le superviseur du groupe de soutien aérien relève de 
la direction des opérations aériennes. 
 
DIRECTION DE RÉCUPÉRATION ET DE PROTECTION (MGI du USCG Pag. 19-14) 
Le directeur de récupération et de protection est responsable de la supervision et de la mise en 
œuvre des activités de protection, de confinement et de nettoyage établies dans le plan d’action 
en cas d’incident. Le directeur de récupération et de protection relève du chef de la section des 
opérations. 
 
SUPERVISEUR DU GROUPE DE PROTECTION (MGI du USCG Pag. 19-14) 
Sous la responsabilité du directeur de récupération et de protection, le superviseur du groupe 
de protection est responsable du déploiement des barrières de confinement, de dérivation et 
d’absorption dans des emplacements désignés. En fonction de la taille de l’incident, le groupe 
de protection peut être divisé en équipes, en équipes spéciales et en ressources uniques. 
 
SUPERVISEUR DU GROUPE DE RÉCUPÉRATION SUR L’EAU (MGI du USCG Pag. 19-14) 
Sous l’autorité du directeur de récupération et de protection, le superviseur du groupe de 
récupération sur l’eau est responsable de la gestion des opérations de récupération sur l’eau 
conformément au plan d’action en cas d’incident. Le groupe peut être divisé en équipes, en 
équipes spéciales et en ressources uniques. 
 
SUPERVISEUR DU GROUPE DE RÉCUPÉRATION SUR LES BERGES (MGI du USCG Pag. 
19-16) 
Sous la responsabilité du directeur du groupe de récupération et de protection, le superviseur 
du groupe de récupération sur les berges est responsable de la gestion des opérations de 
nettoyage du rivage conformément au plan d’action en cas d’incident. Le groupe peut être 
subdivisé en équipes de frappe, en équipes spéciales et en ressources uniques. 
 
SUPERVISEUR DU GROUPE D’ÉLIMINATION (MGI du USCG Pag. 19-16) 
Sous l’autorité du directeur du groupe de récupération et protection, le superviseur du groupe 
d’élimination est responsable de la coordination des activités du personnel sur le site chargé de 
la collecte, du stockage, du transport et de l’élimination des déchets. Selon la taille et 
l’emplacement du déversement, le groupe d’élimination peut être subdivisé en équipes, équipes 
spéciales ou ressources uniques. 

SUPERVISEUR DU GROUPE DE DÉCONTAMINATION (MGI du USCG Pag. 19-16) 
Sous l’autorité du directeur du groupe récupération et protection, le superviseur du groupe de 
décontamination est responsable de la décontamination du personnel et du matériel 
d’intervention, conformément aux lois approuvées. 

DIRECTION DES INTERVENTIONS D’URGENCE (MGI du USCG Pag. 19-17) 
Le directeur des interventions d’urgence est principalement responsable de la supervision et de 
la mise en œuvre des mesures d’urgence visant à protéger la vie, à limiter les dommages 
environnementaux et à stabiliser la situation. 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
GROUPE DE RECHERCHE ET DE SAUVETAGE (MGI du USCG Pag. 18-13) 
Sous l’autorité du directeur des interventions d’urgence, le superviseur du groupe de recherche 
et de sauvetage est responsable de la hiérarchisation et de la coordination de toutes les 
missions de recherche et de sauvetage directement liées à un incident spécifique. 

SUPERVISEUR DU GROUPE DE CONTRÔLE À LA SOURCE / RÉCUPÉRATION (MGI du 
USCG Pag. 19-17) 
Sous l’autorité du directeur des interventions d’urgence, le superviseur du groupe de contrôle à 
la source / récupération est responsable de la coordination et de la direction de toutes les 
activités de contrôle à la source / de récupération. 

SUPERVISEUR DU GROUPE DE LUTTE CONTRE LES INCENDIES (MGI du USCG Pag. 21-
8)  
Le superviseur du groupe de lutte contre les incendies est chargé de coordonner et de diriger 
toutes les activités de lutte contre les incendies liées à l’incident. Ce rôle est généralement 
assumé par le service d’incendie local ou municipal et coordonné par le responsable de PLPM 
sur les lieux. 

SUPERVISEUR DU GROUPE DE MATÉRIAUX DANGEREUX (MGI du USCG Pag. 20-20)  
Sous l’autorité du directeur des interventions d’urgence, le superviseur du groupe HAZMAT est 
responsable de la coordination et de la direction de toutes les activités liées aux matières 
dangereuses associées à l’incident. 

SUPERVISEUR DU GROUPE SÉCURITÉ / APPLICATION DE LA LOI (MGI du USCG Pag. 9-
12) 
Sous l’autorité du directeur des interventions d’urgence, le superviseur du groupe de la sécurité 
et de l’application de la loi est chargé de coordonner et de diriger toutes les activités 
d’application de la loi liées à l’incident, qui peuvent inclure, sans toutefois s’y limiter, l’isolement 
de l’incident, le contrôle des foules, le contrôle de la circulation, des évacuations, des 
fermetures de plages et / un périmètre sécurisé. En plus des rôles dans le MGI du USCG, les 
responsabilités spécifiques du superviseur du groupe de la sécurité et de l’application de la loi 
pour PLPM sont : 
♦ S’assurer que l’équipement de la compagnie est correctement protégé et que le grand public 

ne soit pas autorisé à interférer dans les opérations d’urgence. 
♦ Veiller à ce que les voies d’accès et les entrées soient dégagées pour les véhicules 

d’urgence. 
♦ Planifier et diriger les opérations de surveillance. 
♦ Émettre des laissez-passer de sécurité préparés à l’avance. 
♦ Mettre en place des patrouilles de contrôle d’accès et de sécurité selon les besoins. 
♦ Assurer la liaison avec la police. 
♦ Enquêter sur les incidents de sécurité. 
♦ Assister aux réunions du chef de la section des opérations. 
DIRECTION DE LA BRANCHE DE LA FAUNE (MGI du USCG Pag. 19-17) 
Le directeur de la branche de la faune est chargé de minimiser les pertes d’animaux lors des 
interventions en cas de déversements. Coordonner les détections rapides par la reconnaissances 
aériennes et terrestres de la faune sur le site du déversement et rendre compte des résultats au chef de 
l’unité de situation; utiliser des mesures d’harcèlement (« hazing ») autorisées pour les animaux 
sauvages dans le plan en cas d’incident ainsi que la récupération et la réhabilitation de la faune affectée. 
Un centre de la faune devrait être identifié et maintenu pour : le stockage des preuves, le transport, les 
services vétérinaires, un centre des traitements et de réadaptation et autres besoins de soutien. Les 
activités des groupes privés de protection de la faune, y compris ceux employés par la partie 
responsable, seront supervisées et coordonnées par le directeur de la branche de la faune. 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 
CHEF DE LA SECTION PLANIFICATION (MGI du USCG Pag. 8-2)  
Le chef de la section de la planification, membre de l’état-major, est responsable de la collecte, 
de l’évaluation, de la diffusion et de l’utilisation des informations sur l’évolution de l’incident et 
de l’état des ressources. Des informations sont nécessaires pour : 1) comprendre la situation 
actuelle, 2) prévoir l’évolution probable des événements de l’incident et 3) préparer d’autres 
stratégies pour cet incident. 
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques du chef de la 
planification pour PLPM sont : 
♦ Recueillir les informations nécessaires pour produire / réviser les plans d’action en cas 

d’incident. 
♦ Coordonner la collecte, l’évaluation, la diffusion et l’utilisation d’informations sur l’état actuel 

et prévu de la situation et sur le statut des ressources affectées à l’intervention afin de 
produire / réviser les plans d’action en cas d’incident. 

♦ Analyser la dynamique du fonctionnement du pipeline pour aider à déterminer l’origine de la 
fuite. 

♦ Coordonner la documentation de l’événement (opérations de contrôle des incidents et 
opérations d’intervention). 

♦ Travailler en collaboration avec le gestionnaire de mouvement de produit / contrôleur pour 
localiser la fuite et recommander des moyens de minimiser la quantité de pétrole 
s’échappant du pipeline. 

 
CHEF DE L’UNITÉ DES RESSOURCES (MGI du USCG Pag. 8-3) 
Le chef de l’unité des ressources (« RESTAT ») est responsable du maintien de l’état de toutes 
les ressources (principales et de support) d’un incident.  Le « RESTAT » y parvient en 
développant et en maintenant une liste maitresse de toutes les ressources, y compris 
l’enregistrement, le statut, l’emplacement actuel, etc.  Cette unité est également chargée de 
préparer certaines parties du plan d’action en cas d’incident (SCI 203, 204 et 207) et de 
compiler l’ensemble du plan en collaboration avec d’autres membres du SCI (par exemple, 
unité de la situation, des opérations, de la logistique) et de déterminer la disponibilité des 
ressources. 
 
ENREGISTREUR D’INSCRIPTION (MGI du USCG Pag. 8-4) 
Des enregistreurs d’inscription sont nécessaires à chaque lieu d’enregistrement pour garantir 
que toutes les ressources affectées à un incident sont comptabilisées. Il se rapporte au chef de 
l’unité des ressources. 
 
COORDONNATEUR DES BÉNÉVOLES 
Le coordonnateur des bénévoles est responsable de la gestion et de la supervision de tous les 
aspects de la participation des bénévoles, y compris le recrutement, l’initiation et le 
déploiement. Le coordonnateur des bénévoles fait partie de la section de la planification et 
relève du chef de l’unité des ressources. La coordination des bénévoles peut également être 
assignée à l’officier de liaison par le CI. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DE SITUATION (MGI du USCG Pag. 8-4) 
Le chef de l’unité de situation est responsable de la collecte et de l’évaluation des informations 
sur l’état actuel et prévisible du déversement et des opérations d’intervention en cas de 
déversement. Cette responsabilité inclut la compilation d’informations sur le type et la quantité 
de pétrole déversé, la quantité de pétrole récupéré, la localisation actuelle du pétrole et sa 
trajectoire prévue ainsi que les impacts sur les ressources naturelles. Cette responsabilité inclut 
la fourniture d’informations au(x) spécialiste(s) en SIG pour la création de cartes décrivant la 
situation actuelle et la préparation de rapports pour le chef de la section de la planification. 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 
RESPONSABLE DE L’AFFICHAGE (MGI du USCG Pag. 8-5) 
Le responsable de l’affichage est responsable de l’affichage des informations sur l’état des 
incidents obtenues des observateurs sur le terrain, des rapports sur l’état des ressources, des 
photographies aériennes et autres et des données infrarouges. Il relève du chef de l’unité de 
situation. 
 
OBSERVATEUR SUR LE TERRAIN (MGI du USCG Pag. 8-6) 
L’observateur sur le terrain est responsable de la collecte des informations de la situation à 
partir d’observations personnelles lors de l’incident et de la communication de ces informations 
au responsable de l’unité de situation. Il relève du chef de l’unité de situation. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DE DOCUMENTATION (MGI du USCG Pag. 8-7) 
Le chef de l’unité de documentation est responsable de la tenue de dossiers d’incident précis et 
à jour. Les exemples de documentation d’incident incluent : le plan d’action d’incident, les 
rapports d’incident, les journaux de communication, les réclamations pour blessures, les 
rapports d’état de situation, etc. Une documentation complète est essentielle à l’analyse post-
incident. Certains de ces documents peuvent provenir de d’autres sections. Cette unité doit 
s’assurer que chaque section conserve et fournit les documents appropriés. Les dossiers 
d’incidents seront stockés à des fins juridiques, analytiques et historiques. L’unité de 
documentation fournit également des service de duplication et de copie. 
 
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques du chef de 
l’unité de documentation pour PLPM sont : 
♦ Consigner tous les événements des travaux d’intervention et de nettoyage, ainsi que le 

moment où ils se produisent, et conserver tout enregistrement photographique des 
événements.  

♦ Classer tous les documents. 
♦ Recueillir les journaux de bord de tous les intervenants et diriger un rapport final à des fins 

de documentation. 
♦ Tenter de recueillir le nom et les affiliations de toutes les personnes impliquées dans les 

opérations, ainsi que des visiteurs sur le site du déversement. 
♦ Tenir à jour et conserver des dossiers d’incident précis et complets à des fins juridiques, 

analytiques et historiques. 
♦ Fournir aux chefs d’unité et aux chefs de section des copies des plans d’action approuvés 

en cas d’incident. 
♦ Préparer les rapports finaux concernant l’incident à l’attention du CI. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DE DÉMOBILISATION (MGI du USCG Pag. 8-8) 
Le chef de l’unité de démobilisation est chargé d’élaborer le plan de démobilisation suite à un 
incident et d’aider les sections / unités à s’assurer qu’une démobilisation ordonnée, sûre et 
rentable du personnel et des équipements est réalisée après l’incident. 
 
CHEF DE L’UNITÉ ENVIRONNEMENT (MGI du USCG Pag. 8-9) 
Le chef de l’unité environnement est responsable des questions environnementales associées 
à l’intervention, notamment l’évaluation stratégique, la modélisation, la surveillance et 
l’obtention des autorisations environnementales. Le chef de l’unité environnement prépare les 
données environnementales pour l’unité de situation. Les spécialistes techniques 
fréquemment affectés à l’unité environnementale peuvent inclure le coordonnateur du soutien 
scientifique et l’échantillonnage, les technologies d’intervention, l’analyse de trajectoire, les 
prévisions météorologiques, les ressources en péril, l’évaluation du nettoyage du rivage, les 
ressources historiques / culturelles et l’élimination des déchets.  
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En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques du chef de 
l’unité environnement de PLPM sont : 
♦ Analyser les dommages ou les risques pouvant avoir une incidence sur la santé et la 

sécurité du public, sur la qualité de l’eau, de l’air ou du sol et recommander des mesures 
d’atténuation appropriées afin de minimiser les dommages et de réhabiliter un site touché. 
Assister à la planification et aux réunions du SCI. 

♦ Diriger les offensives de l’équipe d’évaluation des risques et de nettoyage des berges. 
♦ Préparer des directives environnementales et informer le personnel sur le terrain de ces 

directives afin de minimiser les dommages causés à l’environnement. 
♦ Être le lien environnemental avec les organismes gouvernementaux externes. 
♦ Déterminer, en collaboration avec le conseiller juridique / application de la loi, les 

autorisations et les permis nécessaires pour les opérations d’intervention et d’atténuation. 
♦ Déterminer, en collaboration avec la direction de la compagnie et les organismes 

gouvernementaux, les priorités en matière de nettoyage du site. 
♦ En collaboration avec les organismes gouvernementaux, établir des zones temporaires de 

stockage des déchets afin de minimiser les dommages causés à l’environnement. 
♦ Être en charge de l’étude de caractérisation des sols / des eaux souterraines, si 

nécessaire.   
♦ Coordonner les efforts pour la capture, le nettoyage et la réhabilitation de la faune 

contaminée par le pétrole. 
SPÉCIALISTES TECHNIQUES (MGI du USCG Pag. 8-12) 
Les spécialistes techniques sont des conseillers possédant des compétences spéciales 
nécessaires pour prendre en charge l’incident. Les spécialistes techniques peuvent être 
affectés n’importe où dans l’organisation SCI. Si nécessaire, les spécialistes techniques 
peuvent être formés dans une unité séparée. La section de la planification tiendra à jour une 
liste des spécialistes disponibles et les affectera au besoin. 
 
Voici un exemple de description de poste pour les spécialistes techniques qui pourrait 
être utilisée lors d’une intervention en cas de déversement d’hydrocarbures : 
 
COORDONNATEUR SPÉCIALISTE DU SOUTIEN SCIENTIFIQUE (MGI du USCG Pag. 19-
19) 
Conformément au Plan d’urgence nationale, le coordonnateur spécialiste du soutien scientifique 
fournira au coordonnateur fédéral sur place des avis scientifiques sur le meilleur plan d’action à 
adopter lors d’une intervention. Le coordonnateur spécialiste du soutien scientifique obtiendra 
un consensus des agences fiduciaires des ressources naturelles fédérales et fournira des 
données d’analyse de trajectoire de déversement, des informations sur les ressources à risque, 
des informations météorologiques, des informations sur les marées et les courants, etc. Le 
coordonnateur spécialiste du soutien scientifique sera le point de contact de l’équipe de soutien 
scientifique, de l’unité d’intervention et d’évaluation des matières dangereuses de la National 
Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA). 
 
SPÉCIALISTE EN ÉCHANTILLONNAGE (MGI du USCG Pag. 19-20) 
Le spécialiste en échantillonnage est chargé de fournir un plan d’échantillonnage pour la 
collecte, la documentation, le stockage, le transport et la présentation aux laboratoires 
appropriés aux fins d’analyse ou de stockage. 
 
SPÉCIALISTE DES TECHNOLOGIES D’INTERVENTION (MGI du USCG Pag. 19-21) 
Le spécialiste des technologies d’intervention est chargé d’évaluer les possibilités d’utilisation 
de diverses technologies d’intervention, notamment le confinement et la récupération 
mécaniques, les dispersants ou autres contre-mesures chimiques, le brûlage in situ et la 
biorestauration. Le spécialiste effectuera la consultation et la planification requises en 
déployant une technologie d’intervention spécifique et en articulant des compromis 
environnementaux liés à l’utilisation ou non d’une technique d’intervention spécifique. 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 
SPÉCIALISTE EN ANALYSE DE TRAJECTOIRE (MGI du USCG Pag. 19-22) 
Le spécialiste en analyse de trajectoire est chargé de fournir les prévisions et les estimations au 
commandement unifié concernant les mouvements et le comportement du déversement. Le 
spécialiste combinera des observations visuelles, des informations de télédétection et une 
modélisation informatique, ainsi que des données de marée, de courant et de météorologie 
observées pour faire ces analyses.  De plus, le spécialiste est responsable de la liaison avec les 
experts locaux (service météorologique, universités, chercheurs, etc.) pour la formulation de ces 
analyses. Les cartes de trajectoires, les cartes de survol, les marées et les données actuelles 
ainsi que les prévisions météorologiques seront fournies par le spécialiste à l’unité de situation 
pour diffusion dans l’ensemble du poste de commandement. 
 
SPÉCIALISTE TECHNIQUE DES RESSOURCES À RISQUE (MGI du USCG Pag. 19-23) 
Le spécialiste technique des ressources à risque est chargé d’identifier les ressources 
susceptibles d’être exposées au pétrole déversé en analysant les mouvements de pétrole 
connus et anticipés en localisant les ressources naturelles, culturelles et économiques. Le 
spécialiste technique des ressources à risque considère l’importance des ressources et les 
risques associés pour élaborer une liste de priorités en matière de protection. 
 
SPÉCIALISTE TECHNIQUE EN ÉVALUATION DU NETTOYAGE DES BERGES (MGI du 
USCG Pag. 19-24) 
Le spécialiste technique de l’évaluation du nettoyage des berges est chargé de fournir des 
recommandations de nettoyage appropriées concernant les types de rivages et jusqu’à quel 
degré il a été affecté. Ce spécialiste technique recommandera les besoins et le nombre 
d’équipes requises et sera chargé de faire des recommandations de nettoyage au 
responsable de l’unité environnementale. De plus, ce spécialiste recommandera des limites 
répondant à la question « Dans quelle mesure le nettoyage est propre ».  
 
RESSOURCES CULTURELLES / HISTORIQUES (MGI du USCG Pag. 19-26) 
Le spécialiste technique en ressources historiques / culturelles est chargé d’identifier et de 
résoudre les problèmes liés aux sites historiques ou culturels menacés ou touchés. Le 
spécialiste doit comprendre et être en mesure de mettre en œuvre un « accord programmatique 
sur la protection des biens historiques » (consulter le document de NRT Programmatic 
Agreement on the Protection of Historic Properties during Emergency Response pour obtenir 
des conseils) et consulter les agents de préservation historique de l’État (State Historic 
Preservation Officers), les organismes de gestion des terres, les tribus et organisations 
appropriées et les autres parties concernées. Le spécialiste technique doit identifier les sites 
historiques / culturels et développer des stratégies de protection et de nettoyage de ces sites 
afin de minimiser les dommages. 
 
SPÉCIALISTE DE L’ÉLIMINATION (GESTION DES DÉCHETS) (MGI du USCG Pag. 19-26) 
Le spécialiste de l’élimination (gestion des déchets) est chargé de fournir au chef de la section 
de la planification un plan d’élimination qui détaille la collecte, l’échantillonnage, la surveillance, 
le stockage temporaire, le transport, le recyclage et l’élimination de tous les déchets prévus 
durant l’intervention. 
 
SPÉCIALISTE DU SYSTÈME D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE (SIG) 
Le spécialiste des SIG est responsable de la collecte et de la compilation des informations 
actualisées sur les déversements et de la fourniture de divers articles cartographiques pour 
l’incident. L’équipe SIG travaillera avec l’unité de situation et le responsable de la gestion de 
l’information pour assurer une diffusion précise et rapide des informations sur les déversements 
d’hydrocarbures au SCI.  
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Figure B-6 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 

CHEF DE LA SECTION DE LA LOGISTIQUE (MGI du USCG Pag. 9-2) 
Le chef de la section de la logistique, membre de l’état-major, est chargé de fournir les 
installations, les services et le matériel nécessaires à l’incident. Le chef de la section de la 
logistique participe à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan d’action en cas d’incident et 
active et supervise les branches et les unités de la section de la logistique. 
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques du chef de la 
section de la logistique pour PLPM sont : 
♦ Superviser les achats et les besoins en personnel de l’équipe d’intervention. Être 

responsable de la localisation, de l’achat et de l’expédition de tous les matériaux et services 
requis par l’équipe d’intervention pour nettoyer le déversement. En collaboration avec les 
chefs de la section des opérations et de la planification, être responsable de la localisation, 
de l’achat et de la gestion accélérée de tous les matériaux et services requis par l’équipe 
d’intervention pour nettoyer le déversement. 

♦ Fournir des moyens de transport locaux pour les travailleurs, des avions pour la surveillance 
et le transfert de personnel, des camions et autres véhicules. 

♦ Veiller à ce que tous les membres du personnel disposent de sites de coordination adéquats, 
de nourriture, d’abris, de vêtements de protection, de sécurité, de communications, 
d’installations sanitaires et de premiers soins. 

♦ Mettre en place la zone de décontamination où sont manipulés les hydrocarbures. 
♦ Travailler en collaboration avec les responsables de l’unité de nettoyage et le responsable de 

l’unité environnementale pour estimer la capacité de stockage du pétrole récupéré et des 
déchets d’hydrocarbures. 

♦ S’assurer que des cartes sont disponibles pour le personnel effectuant la surveillance. 
♦ Délivrer les numéros de commande et les formulaires aux intervenants internes et externes 

autorisés. 
♦ Collecter et examiner périodiquement les rapports de temps des entrepreneurs et des 

consultants. 
♦ Préparer des analyses de coûts périodiquement et des rapports hebdomadaires de 

dépenses pour le conseiller financier / comptable. 
♦ Au besoin, aider à la préparation des contrats et des commandes d’achat ainsi qu’à 

l’accélération des réceptions d’articles (y compris le dédouanement au besoin). 
 
DIRECTEUR DE LA BRANCHE DE SERVICE (MGI du USCG Pag. 9-3) 
Lorsqu’il est actif, le directeur de la branche de service est placé sous la supervision du chef de 
la section de la logistique et est responsable de la gestion de toutes les activités de service lors 
de l’incident. Le directeur de la branche de service supervise les opérations des unités de 
communications, médicales et de l’alimentation. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DES COMMUNICATIONS (MGI du USCG Pag. 9-4) 
Le chef de l’unité des communications, sous l’autorité du directeur des services ou du chef de la 
section de la logistique, est chargé d’élaborer des plans pour l’utilisation efficace du matériel et 
des installations de communication en cas d’incident. Installer et tester le matériel de 
communication de l’incident, distribuer le matériel de communication au personnel affecté aux 
incidents, entretenir et réparer le matériel de communication. 
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques du chef de 
l’unité des communications pour PLPM sont : 
♦ Être un spécialiste du type d’équipement de communication radio nécessaire en cas 

d’urgence. 
♦ Établir, exploiter et entretenir un réseau de communication efficace sur le site de l’urgence. 
♦ S’assurer qu’un nombre adéquat de canaux de communication soit disponible. 
♦  
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♦ SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 
♦ Obtenir les autorisations nécessaires des organismes compétents en matière de 

communications radios et téléphoniques. 
♦ S’assurer que le personnel d’urgence est correctement formé à l’utilisation du système de 

communication. 
♦ Attribuer les fréquences radios à tous les intervenants. 
♦ Préparer les plans de communication. 
 
CHEF DE L’UNITÉ MÉDICALE (MGI du USCG Pag. 9-6) 
Sous le directeur de la branche de service ou du chef de la section de la logistique, le chef de 
l’unité médicale est principalement responsable de l’élaboration du plan d’urgence médicale, de 
l’obtention de l’assistance médicale et du transport du personnel blessé ou malade ainsi que de 
la préparation des rapports et des dossiers. L’unité médicale peut également aider les 
opérations à fournir des soins médicaux et une assistance aux victimes civiles lors de l’incident, 
mais n’est pas destinée à fournir les services médicaux au public. 
 
CHEF DE L’UNITÉ D’ALIMENTATION (MGI du USCG Pag. 9-8) 
Sous le directeur de la branche de service ou du chef de la section de la logistique, le chef de 
l’unité d’alimentation est chargé de déterminer les besoins alimentaires dans toutes les 
installations touchées par le sinistre, la planification des menus, déterminer les installations de 
cuisson nécessaires, la préparation des aliments, les portions, fournir de l’eau potable, et 
l’entretien général des aires de restauration. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
Sous l’autorité du directeur de la branche de service ou du chef de la section de la logistique, le 
chef de l’unité des technologies de l’information est chargé d’élaborer des plans pour l’utilisation 
efficace du matériel et des installations informatiques d’incident, d’installer et de tester le 
matériel informatique, de distribuer le matériel informatique au personnel d’intervention en cas 
d’incident, de maintenir et de réparer le matériel informatique. 
 
DIRECTION DE LA BRANCHE SOUTIEN (MGI du USCG Pag. 9-8) 
Lorsqu’il est actif, le directeur de la branche soutien est placé sous la direction du chef de la 
section de la logistique et est chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre de plans 
logistiques en soutien au plan d’action en cas d’incident. Le directeur de la branche soutien 
supervise le fonctionnement des unités des approvisionnements, des installations, de soutien 
au sol et de soutien aux navires.  
 
CHEF DE L’UNITÉ DES APPROVISIONNEMENTS (MGI du USCG Pg.9-9) 
Le chef de l’unité des approvisionnements est principalement responsable de la réquisition du 
personnel, du matériel et des fournitures, de recevoir et de stocker toutes les fournitures pour 
l’incident, de maintenir un inventaire des fournitures et d’entretenir les fournitures et le matériel 
durables. 
 
RESPONSABLE DES COMMANDES (MGI du USCG Pag. 9-10) 
Cette personne est responsable de toutes les commandes de fournitures et d’équipement pour 
l’incident. Le responsable des commandes se rapporte au responsable de l’unité des 
approvisionnements. 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 

RESPONSABLE DE LA RÉCEPTION ET DE LA DISTRIBUTION (MGI du USCG Pag. 9-10) 
Le responsable de la réception et de la distribution est responsable de la réception et de la 
distribution de toutes les fournitures et de tous les équipements (autres que les ressources 
principales), ainsi que du service et de la réparation des outils et des équipements. Le 
responsable de la réception et de la distribution se rapporte au responsable de l’unité des 
approvisionnements. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DES INSTALLATIONS (MGI du USCG Pag. 9-11) 
Le chef de l’unité des installations est principalement responsable de la disposition et de 
l’activation des installations (par ex. : la base, camp(s) et poste de commandement de 
l’incident). L’unité des installations fournit des installations pour dormir et des installations 
sanitaires au personnel affecté aux incidents et gère les opérations de la base et du camps. Un 
responsable est assigné à chaque installation (base ou camp) sous l’autorité du responsable de 
l’unité des installations et est responsable de la gestion de son exploitation. Les fonctions ou 
activités primaires de la base et du responsable du camp sont de fournir un service de sécurité 
et une maintenance générale. Le responsable de l’unité des installations se rapporte au 
directeur de la branche de soutien. 
 
CHEF DE LA SÉCURITÉ (MGI du USCG Pag. 9-12) 
Le chef de la sécurité est responsable de la mise en place de la protection nécessaire pour 
protéger le personnel et les biens contre les pertes et dommages. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DE SOUTIEN TERRESTRE (MGI du USCG Pag. 9-14)  
Le chef de l’unité de soutien terrestre est principalement responsable de 1) du soutien aux 
ressources de service 2) de la coordination du transport du personnel, des fournitures, de la 
nourriture et du matériel, 3) du ravitaillement en carburant, du service, de l’entretien et de la 
réparation des véhicules et autre équipement, et 4) de la mise en œuvre d’un plan de circulation 
pour l’événement.  
 
CHEF DE L’UNITÉ DE SOUTIEN AUX NAVIRES (MGI du USCG Pag. 9-15) 
Le chef de l’unité de soutien aux navires est responsable de la mise en œuvre du plan de 
routage des navires pour l’incident et de la coordination du transport sur l’eau et entre les 
ressources terrestres. Étant donné que la plupart des navires seront pris en charge par leur 
propre infrastructure, l’unité de soutien aux navires peut être chargée d’organiser le 
ravitaillement en carburant, l’entretien et la réparation des navires au cas par cas. 
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Figure B-7 
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SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (suite) 
 
CHEF SECTION FINANCES / ADMINISTRATION (MGI du USCG Pag. 10-1) 
La chef de la section finances / administration, membre de l’état-major, est responsable de tous 
les aspects financiers et liés à l’analyse des coûts de l’incident ainsi que la supervision des 
membres de la section finances / administration. 
En plus des rôles contenus dans le MGI du USCG, les responsabilités spécifiques du chef de la 
section des finances / administration pour PLPM sont : 
♦ Superviser les achats lors des opérations d’urgence. 
♦ Coordonner les activités entre PLPM et ses assureurs et interagir avec les autres parties 

interrogées par les assureurs. 
♦ Recueillir toutes les données sur les coûts, effectuer des analyses coût-efficacité et 

élaborer des estimations et des recommandations en matière de réduction des coûts. 
♦ Organiser le règlement des réclamations et autoriser les règlements avec les demandeurs 

en collaboration avec le conseiller juridique / conseiller réglementaire. 
♦ Préparer des récapitulatifs de coûts pour le chef de la section de la logistique.  
♦ Effectuer des analyses quotidiennes de contrôle des coûts pour chaque secteur d’activités 

associé aux opérations d’urgence et rendre compte au commandant délégué des 
opérations sur le lieu de l’incident. 

♦ Préparer des rapports sur les blessures / décès résultant de l’incident ou des opérations 
d’intervention d’urgence. 

♦ Suivre la situation du personnel hospitalisé et préparer les documents administratifs quant 
à toutes les blessures et à tous les décès. 

 
RESPONSABLE DE L’UNITÉ TEMPS (MGI du USCG Pag. 10-3)  
Cette personne est responsable de l’enregistrement de l’équipement et du temps du personnel. 
 
ENREGISTREUR DE TEMPS DE L’ÉQUIPEMENT (MGI du USCG Pag. 10-4) 
Sous la supervision du responsable de l’unité de temps, l’enregistreur de temps d’équipement 
est chargé de superviser l’enregistrement du temps de tous les équipements affectés à un 
incident. 
 
ENREGISTREMENT DU TEMPS DU PERSONNEL (MGI du USCG Pag. 10-5) 
L’enregistreur de temps du personnel relève du responsable de l’unité de temps et enregistre 
les informations quant au personnel. 
 
RESPONSABLE DE L’UNITÉ DES ACHATS (MGI du USCG Pag. 10-5) 
Le responsable de l’unité des achats est responsable de l’administration de toutes les questions 
financières quant aux contrats des fournisseurs. 
 
RESPONSABLE DE L’UNITÉ D’INDEMNISATION ET DES RÉCLAMATIONS (MGI du USCG 
Pag. 10-6) 
Le chef de l’unité de l’indemnisation et des réclamations est responsable de la gestion et de la 
direction générale de tous les spécialistes de l’indemnisation et des réclamations en matière de 
traumatismes reliés au sinistre. 
 
CHEF DE L’UNITÉ DES COÛTS (MGI du USCG Pag. 10-9)  
Le chef de l’unité des coûts est responsable de la collecte de toutes les données de coûts, de la 
réalisation d’analyses de coût / efficacité et de l’établissement d’estimations de coûts et de 
recommandations en matière d’économies pour l’incident. 
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GUIDES D’ORGANISATION 
 
 
DÉVELOPPEMENT MODULAIRE 
 

Une série d’exemples de développement modulaire est incluse pour illustrer une méthode 
d’extension de l’organisation lors d’un incident de déversement d’hydrocarbures. Les 
exemples présentés ne sont pas censés être restrictifs, ni n’impliquer qu’ils s’agissent des 
seuls moyens de construire une structure organisationnelle SCI à partir d’une intervention 
initiale à une organisation à plusieurs branches.   

 
INTERVENTION INITIALE 

 
Les ressources d’intervention initiales sont gérées par le commandant de l’incident qui 
assumera toutes les responsabilités du commandement et de l’état-major. Un 
commandement unifié est établi. 

 
INTERVENTION RENFORCÉE 

 
Le commandement unifié a mis en place un groupe de protection et un groupe de 
récupération pour gérer les activités sur l’eau et une division des rives pour gérer les 
ressources terrestres. Un officier de la sécurité et un responsable de l’information ont été 
affectés. 

 
MULTIDIVISION / ORGANISATION DE GROUPE 

 
Le commandement unifié a attribué tous les postes d’état-major de commandement et créé 
un certain nombre de divisions et de groupes, ainsi qu’un chef de la section des opérations et 
un chef de la section planification. Certaines unités logistiques sont établies. 

 
ORGANISATION MULTI-BRANCHES 

 
Les commandants de l’incident ont établi tous les postes du commandement et de l’état-major 
ainsi que quatre branches. 
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RÔLES ET RESPONSIBILITÉES DES RESSOURCES EXTERNES 
 
Général 
De nombreuses ressources externes peuvent être utiles pendant les opérations d’urgence afin 
de protéger les employés, la communauté environnante, l’environnement et l’installation elle-
même. 
Ces principales ressources sont : 
 
Police municipale et provinciale / d’état 
Les services de police sont responsables de la sécurité des citoyens, y compris l’évacuation si 
nécessaire. 
 
Services d’incendie municipaux 
Les pompiers de toutes les municipalités sont des intervenants professionnels capables 
d’éteindre tout type d’incendie. 
 
Le chef des pompiers est responsable de la coordination de toutes les opérations liées aux 
incendies. Il veillera à ce que (1) le feu soit sous contrôle et (2) à ce que la population et ses 
environs soient protégés et en sécurité. Au besoin, il peut faire appel à une assistance 
supplémentaire (services d’incendie des municipalités voisines). Si l’incident ne se limite pas à 
la propriété, le plan d’intervention d’urgence de la municipalité où l’incident se produit aura la 
priorité sur le plan de PLPM. Sur la propriété de PLPM, le chef de la section des opérations doit 
travailler en étroite collaboration avec le service des incendies. Il informera le chef des 
pompiers, en collaboration avec le spécialiste de l’environnement, des dangers associés aux 
produits présents sur le site, des dangers possibles dans l’installations, etc. 
 
Municipalités 
Les villes et les municipalités sont responsables de la sécurité de tous les citoyens et de la 
protection de toutes les infrastructures municipales sur leurs territoires (parcs, routes, réseaux 
d’égouts, etc.). En cas d’urgence, le commandant de l’incident veillera, le cas échéant, à ce que 
le chef du service des incendies et les autorités de la municipalité soient informés. Pour le 
Québec, la municipalité, généralement par l’intermédiaire de son service d’incendie, établira un 
poste de commandement dans la zone de l’incident (par ex. : l’hôtel de ville) et demandera aux 
représentant de la compagnie de se joindre à d’autres organismes concernés. 
 
Entrepreneurs généraux et spécialisés 
De nombreuses entreprises sont spécialisées dans les opérations d’urgence. Leur personnel 
est formé à l’utilisation des équipements de confinement et de récupération et à la réhabilitation 
des sites contaminés. D’autres entrepreneurs peuvent être utiles lors d’opérations d’urgence 
pour la réparation d’équipements et de machines critiques ou lors d’opérations d’excavation. 
Des listes non exhaustives d’entrepreneurs possibles sont présentées à la section 2.0. 
 
Au cours d’une intervention, le directeur des opérations de l’entrepreneur agira conformément 
aux instructions du chef des opérations, de manière à coordonner les opérations conformément 
aux priorités définies par le commandement unifié. 
 
L’entrepreneur en nettoyage engagé sera responsable de la mise en place de centres 
temporaires, conformément à la législation en vigueur, pour stocker les résidus et les débris 
récupérés (y compris l’obtention des permis nécessaires) jusqu’à ce qu’ils puissent être 
transportés vers un site de stockage à long terme, ou jusqu’à l’obtention des autorisations 
nécessaires à leur recyclage ou à leur élimination.   
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RÔLES ET RESPONSIBILITÉES DES RESSOURCES EXTERNES 
(suite) 
 
Spécifique au Canada 
 
Office national de l’énergie (ONÉ) 
Dans toutes les situations d’urgence, la principale priorité de l’ONÉ est de s’assurer que les 
personnes sont en sécurité et que les biens et l’environnement sont protégés. Chaque fois qu’il 
y a un incident grave, les inspecteurs de l’ONÉ peuvent se rendre sur les lieux pour superviser 
l’intervention initiale d’une entreprise. L’ONÉ exigera que toutes les mesures raisonnables 
soient prises pour protéger les employés, le public et l’environnement. En outre, l’ONÉ vérifiera 
que la compagnie réglementée procède au nettoyage et à la réhabilitation de manière adéquate 
et appropriée de tout effet environnemental causé par l’incident. 
En tant qu’organisme de réglementation principal, l’ONÉ : 

• Surveille, observe et évalue l’efficacité globale des interventions d’urgence de la 
compagnie en termes de : 

o Gestion des urgences 
o Sûreté 
o Sécurité 
o Environnement 
o Intégrité des opérations et des installations, et 
o Approvisionnement en énergie 

• Enquête sur l’événement, en collaboration avec le Bureau de la sécurité des transports 
du Canada, en vertu du code canadien du travail, ou en vertu de la Loi sur l’Office de 
l’énergie ou de la Loi sur les opérations pétrolières au Canada (selon le cas). 

• Inspecte le pipeline ou l’installation 
• Examine l’intégrité du pipeline ou de l’installation 
• Exige l’utilisation de méthodes de réhabilitation appropriées 
• Exige une restauration environnementale appropriée des zones contaminées 
• Coordonne les commentaires des intervenants et des communautés autochtones 

concernant le nettoyage et la réhabilitation de l’environnement 
• Confirme qu’une entreprise respecte ses manuels de procédures d’urgence, ses 

engagements, ses plans, ses procédures, ses règlements et identifie les cas de non 
conformité 

• Entreprend des actions coercitives au besoin 
• Approuve le redémarrage du pipeline 

 

SIMEC 
Le SIMEC est un organisme d’intervention certifié pour les déversements d’hydrocarbures 
jusqu’ça 10 000 tonnes. Il est certifié conformément aux règlements de la Loi sur la marine 
marchande du Canada. Il peut fournir des équipements, du personnel et une gestion 
opérationnelle pour le confinement, la récupération et le nettoyage des hydrocarbures déversés 
sur l’eau, y compris les mesures préventives prises à cet égard. 

(b) (7)(F)
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RÔLES ET RESPONSIBILITÉES DES RESSOURCES EXTERNES 
(suite) 
 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques du Québec (MDDELCC) 
En vertu de l’article 21 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2, 1998), 
la compagnie informe le Ministère du développement durable, de l’environnement et de la lutte 
aux changements climatiques (MDDELCC). Le ministère peut superviser les opérations de 
nettoyage ou rendre une ordonnance quant à la restauration de l’environnement naturel. Les 
représentants du ministère peuvent être utiles pour le choix et l’application de mesures 
d’atténuation appropriées. 
 
Environnement Canada 
Le mandat d’Environnement Canada est de préserver et d’améliorer la qualité de 
l’environnement naturel, y compris la qualité de l’eau, de l’air et des sols, de conserver les 
ressources renouvelables du Canada, y compris les oiseaux migrateurs et autres espèces de 
faune et de flore non domestiques, de conserver et de protéger les ressources en eau du 
Canada, d’effectuer de la météorologie, d’appliquer des règles établies par la Commission mixte 
internationale Canada-États-Unis concernant les eaux limitrophes, de coordonner les politiques 
et les programmes environnementaux du gouvernement fédéral. 
La nouvelle Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE, 2000) a pour objectif 
de contribuer au développement durable par la prévention de la pollution et de protéger 
l’environnement, la vie et la santé humaine contre les risques associés aux substances 
toxiques. La LCPE reconnaît également la contribution de la prévention de la pollution ainsi que 
la gestion et du contrôle des substances toxiques et des déchets dangereux à la réduction des 
menaces pour les écosystèmes et la diversité biologique du Canada. En cas d’urgence, 
Environnement Canada peut aider à recueillir des informations sur les zones sensibles, les 
techniques d’intervention, la protection de la faune et de la flore, la gestion des déchets, etc. 
 
Bureau de sécurité dans les transports 
Le BST est un organisme indépendant créé par une loi du Parlement (le Bureau canadien 
d’enquête sur les accidents de transport et de la sécurité dans les transports), entrée en vigueur 
le 29 mars 1990. Son rôle est de faire progresser la sécurité dans les transports en enquêtant 
sur des événements de transport dans les modes de transport par pipeline, ferroviaire et aérien. 
La Loi sur le Bureau canadien d’enquête sur la sécurité des transports fournit le cadre juridique 
régissant les activités du BST. Essentiellement, le BST a pour mandat de renforcer la sécurité 
dans les modes de transport maritime, par pipeline, par chemin de fer et par l’aviation en :  
• Menant des enquêtes indépendantes, y compris, au besoin, des enquêtes publiques sur 

certains événements de transport afin de déterminer leurs causes et leurs facteurs 
contributifs;  

• Repérant les manquements en matière de sécurité mis en évidence par les événements de 
transport;  

• Formulant des recommandations visant à éliminer ou à réduire ces manquements en 
matière de sécurité; 

• Rendant compte publiquement de ses enquêtes et conclusions. 
 
 
Ministère des pêches et océans 
En vertu de l’article 38 (4) de la Loi sur les pêches, toute personne qui dépose une substance 
nocive ou est propriétaire d’une substance qui se retrouve dans les eaux poissonneuse et où il 
existe un dommage ou un risque d’endommager l’habitat du poisson doit signaler cet 
événement à un inspecteur ou à toute autre personne ou autorité prescrite par les règlements.  
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RÔLES ET RESPONSIBILITÉES DES RESSOURCES EXTERNES 
(suite) 
 
Service canadien de la faune et le Ministère des ressources naturelles et de la faune 
Les déversements d’hydrocarbures dans les habitats côtiers peuvent avoir des effets 
dévastateurs sur les oiseaux de mer. Le long du fleuve Saint-Laurent, où de nombreuses 
espèces ont leur lieu de nidification, la pollution par les produits pétroliers constitue une menace 
constante pour les populations d’oiseaux de mer. Le Service canadien de la faune recueille des 
données sur le nombre et la répartition des oiseaux sur les aires de reproduction et en mer, et 
cartographie les sites les plus critiques. 
 
CANUTEC 
Le Centre canadien d’urgence transport, CANUTEC, peut fournir des conseils immédiats et 
recommander des actions à prendre et à éviter en cas d’urgence concernant des marchandises 
dangereuses. Leurs services incluent : 
• Propriétés chimiques, physiques et toxicologiques et incompatibilités des marchandises 

dangereuses.  
• Risques pour la santé et les premiers soins. 
• Risques d’incendie, d’explosion, de déversement ou de fuite. 
• Actions correctives pour la protection de la vie, des biens et de l’environnement. 
• Distances d’évacuation. 
• Vêtements de protection individuelle et décontamination. 
 
Spécifique aux États-Unis 
 
MSRC 
MSRC est une société nationale indépendante, à but non lucratif dédiée aux interventions 
rapides. Les capacités du MSRC comprennent un vaste stock de navires, d’équipements et de 
personnel qualifié auquel s’ajoute une main-d’œuvre nombreuse répartie dans de nombreux 
sites en Amérique continentale, à Hawaii et dans les Caraïbes. MSRC fournit également un 
accès à des technologies de réponses alternatives tels que les trousses de brûlage in situ et la 
pulvérisation de dispersants aériens et par navires. 
 
Garde côtière des États-Unis (USCG) 
La Garde côtière des États-Unis (USCG) est responsable de la gestion de tous les 
déversements d’hydrocarbures en mer ainsi que de la création de réglementations visant à 
prévenir ces déversements. Le rôle principal du Département d’intervention du nord de la 
Nouvelle-Angleterre consiste à réagir aux incidents maritimes dans la zone de responsabilité du 
nord de la Nouvelle-Angleterre et à les atténuer. Le service d’intervention associe les fonctions 
traditionnelles d’un service des opérations du groupe aux rôles de protection de l’environnement 
et de sécurité portuaire du Programme de la sécurité maritime. 
Le personnel d’intervention assure la liaison avec d’autres organismes fédéraux, d’états et 
locaux pour s’assurer que tout déversement d’hydrocarbures ou tout rejet de matières 
dangereuses est correctement atténué lorsqu’un incident se produit ou menace de se produire. 
 
 
Agence de protection de l’environnement (EPA) 
L’EPA surveille, dirige ou effectue une intervention en cas de déversement d’hydrocarbures 
dans les installations réglementées par l’EPA et les déversements de pipeline / de transport. 
L’EPA soutient également l’USCG lors de déversements dans un environnement marin et peut 
fournir un soutien spécialisé par le biais de l’équipe d’interventions environnementales. L’EPA 
examine et approuve les plans d’intervention et coordonne les exercices. L’EPA convoque des 
réunions de comités régionaux et met en œuvre les plans d’intervention régionaux.  
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RÔLES ET RESPONSIBILITÉES DES RESSOURCES EXTERNES 
(suite) 
 
Administration de la sécurité des pipelines et des matières dangereuses (PHMSA) 
L’PHMSA supervise la sécurité, la sûreté et la protection de l’environnement des pipelines par 
l’analyse de données, la prévention des dommages, l’éducation et la formation, l’application des 
réglementations et des normes, la recherche et le développement, les subventions pour les 
programmes nationaux de sécurité des pipelines, la planification et la réponse aux accidents. Le 
programme de sécurité des pipelines est responsable d’un programme réglementaire national 
visant à protéger le public contre les risques pour la vie et les biens inhérents au transport de 
gaz naturel, de pétrole et d’autres matières dangereuses. La promulgation de la Loi sur la 
pollution par les hydrocarbures de 1990 a également élargi le rôle du programme de sécurité 
des pipelines en matière de protection de l’environnement et a permis de mettre davantage 
l’accent sur la prévention des déversements et du confinement des hydrocarbures et des 
substances dangereuses provenant des pipelines. Tel qu’indiqué ci-dessus, l’EPA gère les 
activités d’intervention en cas de déversement d’hydrocarbures et le PHMSA se concentrera sur 
l’enquête sur l’incident et les causalités de l’amélioration de la sécurité des pipelines. 
 
Département de la protection de l’environnement de l’État du Maine (DEP) 
En cas de déversement de pétrole dans les eaux côtières, le DEP représentera le gouverneur 
dans toutes les activités directes de réduction, de nettoyage et de protection des ressources, en 
coordination avec les équipes d’intervention fédérales, industrielles ou autres. Le DEP de l’État 
du Maine est un dépositaire des ressources naturelles au sens de la Loi sur la pollution sur les 
hydrocarbures de 1990 pour toutes les ressources naturelles autres que celles supervisées par 
le Département des ressources marines, le Département des pêches intérieures et de la faune 
et le Département de la conservation. Le DEP dirigera les autres administrateurs des 
ressources naturelles de l’État dans l’élaboration des plans de restauration, de remise en état 
ou de remplacement des ressources naturelles et supervisera le versement de fonds destinés à 
la dépollution. 
 
Département des services environnementaux de l’État du New Hampshire (DES) 
Créé en janvier 1987 en vertu de la Loi RSA 21-0, le DES origine de la consolidation et de la 
réorganisation de quatre agences auparavant distinctes : l’Agence des ressources 
atmosphériques, l’Office de la gestion des déchets, la Commission de l’approvisionnement en 
eau et de la lutte contre la pollution et de Bureau des ressources en eau.  Chacun de ces 
groupes est représenté dans les trois divisions du département : Ressources atmosphériques, 
Gestion des déchets et l’Eau. De plus, le DES a des unités au sein du Commissariat dont les 
rôles sont de coordonner des activités telles que la planification à l’échelle de l’organisme, la 
mise en œuvre, la délivrance de permis, l’information publique, les services de laboratoire, les 
services géologiques, les ressources d’information et la gestion des finances et du personnel. 
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RÔLES ET RESPONSIBILITÉS DES RESSOURCES EXTERNES 
(suite) 
 
Département de la conservation de l’environnement de l’État du Vermont (DEC) 
La division de la gestion des déchets DEC du Vermont supervise l’utilisation, le traitement et la 
manipulation des déchets dangereux et solides. La division intervient en cas d’urgence lors de 
déversement de matières dangereuses, délivre les autorisations nécessaires aux programmes 
fédéraux et d’état régissant les déchets dangereux, les déchets solides et les réservoirs de 
stockage souterrains et gère le nettoyage des sites dangereux relevant des autorités fédérales 
et des États, y compris la Loi sur la conservation et la récupération des ressources (RCRA) et la 
Loi sur l’indemnisation et la responsabilité en matière d’intervention environnementale dans son 
ensemble (CERCLA, également connu sous le nom de Superfund). 
 
Service de la pêche et de la faune des États-Unis 
Le programme de déversement de pétrole du service de la pêche et de la faune doit mettre 
l’accent sur la planification et la coopération aux niveaux local, régional et national afin de 
minimiser les dommages causés aux poissons, à la faune et aux environnements sensibles par 
les déversements de pétrole. Lors d’un déversement, le service de la pêche et de la faune aide 
les États et d’autres responsables fédéraux à intervenir. Le personnel du service participe aux 
activités d’une équipe d’intervention intégrée en cas de déversement de produits chimiques et 
d’hydrocarbures dans six états de la Nouvelle-Angleterre. En cas de déversement majeur, le 
personnel du service travaille dans deux zones principales : intervention en cas de déversement 
et évaluation des dommages. Les activités d’intervention comprennent l’identification des zones 
sensibles, la récupération des espèces sauvages mazoutées aux fins de nettoyage et de 
réhabilitation, les évaluations des rives et la collecte d’échantillons. Pendant et après 
l’intervention, le service, en collaboration avec d’autres organismes appelés administrateurs, 
procédera à une évaluation des dommages. Ils identifient les ressources naturelles atteintes, 
déterminent l’étendue des lésions, planifient et mènent des activités de restauration des 
ressources naturelles.
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GLOSSAIRE DES TERMES 
 
 
Ce glossaire contient les définitions des termes fréquemment utilisés dans la documentation 
SCI. 
 
AGENCY REPRESENTATIVE 
REPRÉSENTANT D’ORGANISME – Personne assignée à un incident par un organisme 
d’assistance ou de coopération à qui on a délégué le plein pouvoir de prendre des décisions sur 
toutes les questions ayant une incidence sur la participation de son organisme à l’événement. 
Les représentants des organismes relèvent de l’officier de liaison. 
 
AIR OPERATIONS BRANCH DIRECTOR 
DIRECTEUR DES OPÉRATIONS AÉRIENNES – Personne principalement responsable de la 
préparation et de la mise en œuvre du volet de opérations aériennes du plan d’action en cas 
d’incident. Également chargé de fournir un soutien logistique aux hélicoptères participant à 
l’incident. 
 
ALLOCATED RESOURCES 
RESSOURCES AFFECTÉES – Ressources envoyées à un incident. 
 
ALTERNATIVE RESPONSE TECHNOLOGIES (ART) 
TECHNOLOGIES D’INTERVENTIONS ALTERNATIVES – Méthodes ou techniques 
d’intervention autres que le confinement ou la récupération mécanique. Les technologies 
d’interventions alternatives peuvent inclure l’utilisation de dispersants chimiques, le brûlage in 
situ, la biorestauration ou d’autres solutions. L’application des technologies d’interventions 
alternatives doit être autorisée et dirigée par le commandant de l’incident sur les lieux. 
 
ASSIGNED RESOURCES 
RESSOURCES ASSIGNÉES – Les ressources enregistrées et affectées aux tâches d’un 
incident. 
 
ASSIGNMENTS 
MISSIONS – Tâches à exécuter assignées aux ressources au cours d’une période 
opérationnelle donnée, en fonction des objectifs définis dans le plan d’action en cas d’incident. 
 
ASSISTANT – Titre pour les subordonnés des postes de commandement. Le titre indique un 
niveau de capacité technique, de qualification et de responsabilité subordonnée aux postes 
principaux. Les assistants peuvent également être utilisés pour superviser les activités de l’unité 
dans les camps. 
 
ASSISTING AGENCY 
ORGANISME ASSISTANT – Un organisme qui contribue directement avec un autre organisme 
par des ressources tactiques ou autres. 
 
AVAILABLE RESOURCES 
RESSOURCES DISPONIBLES – Ressources basées sur l’incident qui sont immédiatement 
disponibles pour l’affectation 
 
BASE – Emplacement où les fonctions logistiques principales sont coordonnées ou 
administrées. (Le nom de l’incident ou une autre désignation sera ajouté au terme « Base »). Le 
poste de commandement de l’incident peut être co-localisé avec la base. Il n’y a qu’une base 
par incident. 
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GLOSSAIRE DES TERMES (suite) 
 

BRANCH 
BRANCHE – Ce niveau organisationnel ayant la responsabilité fonctionnelle / géographique 
des opérations liées à un incident majeur. Le niveau de la branche se situe au niveau 
organisationnel entre la section et la division / groupe dans la section des opérations et entre la 
section et les unités dans la section logistique. 
 
CACHE – Un ensemble prédéterminé d’outils, d’équipements et / ou de fournitures stockés 
dans un emplacement désigné et disponible pour une utilisation en cas d’incident. 
 
CAMP – Un site géographique, situé dans la zone générale de l’incident, séparé de la base, 
équipé et doté en personnel pour fournir des zones de couchage, de la nourriture, de l’eau et 
des services sanitaires au personnel de l’incident. 
 
CHECK-IN 
ENREGISTREMENT - Processus par lequel les ressources se rapportent d’abord à un incident. 
Les lieux d’enregistrement comprennent : le poste de commandement de l’incident, les camps, 
les aires de rassemblement, les héliports, les héliports temporaires et les superviseurs de 
division (pour les affectations de lignes directes). 
 
CHIEF 
CHEF – Le titre du SCI pour les personnes responsables du commandement des sections 
fonctionnelles : Opérations, Planification, Logistique, Finances. 
 
CLEAR TEXT 
TEXTE CLAIR – Utilisation de l’anglais simple dans les transmissions de radiocommunications. 
Aucune utilisation de Code 10 ou de codes spécifiques à un organisme en communication 
« Clear Text ». 
 
COMMAND 
COMMANDEMENT – Le fait de diriger, ordonner et / ou contrôler des ressources en vertu 
d’une autorité légale explicite, mandataire ou déléguée. Peut également faire référence au 
commandant des opérations sur le lieu de l’incident / commandement unifié. 
 
COMMAND POST 
POSTE DE COMMANDEMENT – Voir le poste de commandement d’incident. 
 
COMMAND STAFF 
ÉTAT-MAJOR – L’état-major se compose d’un officier de l’information, d’un officier de sécurité 
et d’un officier de liaison qui relèvent directement du commandant des opérations sur le lieu de 
l’incident. Ils peuvent avoir un assistant ou des assistants selon les besoins. 
 
COMMUNICATION UNIT 
UNITÉ DE COMMUNICATION – Un véhicule (remorque ou fourgonnette mobile) utilisé pour 
fournir la majeure partie d’un centre de communication en cas d’incident. 
 
COOPERATING AGENCY 
ORGANISME COOPÉRANT – Un organisme fournissant une assistance autre que des 
fonctions ou ressources tactiques directes ou d’appui à la gestion de l’incident (par ex. : Croix-
Rouge, compagnie de téléphone, etc.). 
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GLOSSAIRE DES TERMES (suite) 
 
COST UNIT 
UNITÉ DES COÛTS – Unité fonctionnelle de la section des finances chargée de suivre les 
coûts, d’analyser des données sur les coûts, de faire des estimations de coûts et de 
recommander des mesures permettant de réaliser des économies. 
 
DEPUTY 
DÉLÉGUÉ – Une personne pleinement qualifiée qui, en l’absence d’un supérieur hiérarchique, 
pourrait se voir déléguer le pouvoir de gérer une opération fonctionnelle ou d’exécuter une 
tâche spécifique. Dans certains cas, un délégué peut servir de relève à un supérieur et doit 
donc être pleinement qualifié pour le poste. Les délégués peuvent être affectés au commandant 
des opérations sur le lieu de l’incident, à l’état-major et aux directeurs de branche. 
 
DEMOBILIZATION UNIT 
UNITÉ DE DÉMOBILISATION – Unité fonctionnelle au sein de la section de la planification 
chargée d’assurer une démobilisation ordonnée, sûre et efficace des ressources affectées par 
l’incident. 
 
DIRECTOR 
 
DIRECTEUR – Le titre du SCI pour les personnes responsables de la supervision d’une 
branche. 
 
DISPATCH 
RÉPARTITION – Mise en œuvre d’une décision de commandement pour déplacer une 
ressource d’un endroit à un autre. 
 
DISPATCH CENTER 
CENTRE DE RÉPARTITION – Une installation à partir de laquelle des ressources sont 
directement affectées à un incident. 
 
DIVISION – Ce niveau d’organisation ayant la responsabilité d’opérer dans une zone 
géographique définie ou ayant une responsabilité fonctionnelle. Le niveau de la division est 
organisationnel entre le groupe de travail / équipe de direction. (Voir aussi « Groupe »). 
 
DOCUMENTATION UNIT 
UNITÉ DE DOCUMENTATION – Unité fonctionnelle de la section de la planification chargée de 
collecter, d’enregistrer et de sauvegarder tous les documents pertinents. 
 
EMERGENCY MEDICAL TECHNICIAN (EMT) 
TECHNICIEN D’URGENCE MÉDICALE – Spécialiste de la santé doté de compétences et de 
connaissances particulières en médecine d’urgence pré-hospitalière. 
 
EMERGENCY OPERATIONS CENTER (EOC) 
CENTRE D’EXPLOITATION D’URGENCE – Installation pré-désignée établie par un organisme 
ou une juridiction pour coordonner l’intervention et son soutien en cas d’urgence. 
 
FACILITIES UNIT 
UNITÉ DES INSTALLATIONS – Unité fonctionnelle de la sous-direction chargée de l’appui à la 
section de la logistique, qui fournit des installations fixes pour l’incident. Ces installations 
peuvent inclure la base des incidents, les aires d’alimentation, les aires de couchages, les 
installations sanitaires, etc. 
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GLOSSAIRE DES TERMES (suite) 
 
FIELD OPERATIONS GUIDE (FOG) 
GUIDE D’UTILISATION SUR LE TERRAIN – Un manuel d’instruction en format de poche sur 
l’application du système de commandement des incidents. 
 
FINANCE SECTION 
SECTION DES FINANCES – La section est responsable de tous les coûts liés aux incidents et 
de toutes les considérations financières. Comprend l’unité du temps, l’unité des achats, l’unité 
des indemnisations / réclamations et l’unité de coûts. 
 
FOOD UNIT 
UNITÉ ALIMENTAIRE – Unité fonctionnelle de la sous-direction des services de la section 
logistique chargée de fournir les repas au personnel affecté aux incidents. 
 
FUNCTION 
FONCTIOIN – Dans le SCI, la fonction fait référence aux cinq activités principales du SCI, à 
savoir le commandement, les opérations, la planification, la logistique et les finances. Le terme 
fonction est également utilisé pour décrire l’activité concernée, par exemple « la fonction de 
planificateur ». 
GENERAL STAFF 
ÉTAT-MAJOR – Le groupe de gestion des incidents comprend : le commandant des incidents, 
le chef de la section des opérations, le chef de la section de la planification, le chef de la section 
de la logistique et le chef de la section des finances. 
 
GEOGRAPHIC INFORMATION SYSTEM (GIS) 
SYSTÈME D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE (SIG) – Système d’information électronique 
fournissant une base de données géo référencées pour faciliter la prise de décision en matière 
de gestion. 
 
GROUND SUPPORT UNIT 
UNITÉ DESOUTIEN AU SOL – Unité fonctionnelle de la sous-direction du soutien de la section 
de la logistique chargée de l’alimentation, de l’entretien et de la réparation des véhicules ainsi 
que du transport terrestre de personnel et de fournitures. 
 
GROUP 
GROUPE – Des groupes sont établis pour diviser l’incident en zones d’intervention 
fonctionnelles. Les groupes sont composés de ressources assemblées pour remplir une 
fonction particulière, pas nécessairement au sein d’une même division géographique. (Voir 
Division). Les groupes sont situés entre les branches (lorsqu’elles sont actives) et les 
ressources dans la section des opérations. 
 
HEALTH AND SAFETY PLAN (HASP) 
PLAN DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ (PSS) – Document spécifique au site requis par les 
réglementations d’état et fédérales OSHA et spécifiée dans le plan d’urgence de secteur. Le 
PSS doit au minimum traiter, inclure ou contenir les éléments suivants : 1) une analyse des 
risques pour la santé et la sécurité pour chaque tâche ou opération sur le site, 2) un plan de 
travail complet, 3) les exigences en matière de formation du personnel, 4)  les critères de 
sélection des ÉPI, 5) les exigences de contrôle médical professionnel propres au site 6) un plan 
de surveillance de la qualité de l’air, 7) les mesures de contrôle du site, 8) les procédures 
d’entrée dans les espaces confinés (si nécessaire), 9) les réunions d’information préalables à 
l’entrée (réunion préalable, réunion initiale, selon les besoins), 10) la mise en place avant les 
opérations, 11) une conférence sur la santé et la sécurité pour tous les participants à l’incident, 
et 12) une assurance de la qualité de l’efficacité du PSS. 
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HELIBASE 
HÉLIPORT – Un espace dans la zone autour de l’incident pour le stationnement, le 
ravitaillement en carburant, la maintenance et le chargement des hélicoptères. 
 
HELISPOT 
HÉLIPORT TEMPORAIRE – Un endroit où un hélicoptère peut décoller et atterrir. Certains 
héliports temporaires peuvent être utilisés pour un chargement temporaire. 
 
INCIDENT ACTION PLAN (IAP) 
PLAN D’ACTION EN CAS D’INCIDENT (PAI) – Le plan d’action en cas d’incident, initialement 
élaboré lors de la première réunion, contient des objectifs généraux de contrôle reflétant la 
stratégie globale en matière d’incident et des plans d’action spécifiques pour la prochaine 
période opérationnelle. Un fois complétés, les plans d’action en cas d’incident comporteront un 
certain nombre de pièces jointes.  
 
INCIDENT AREA 
ZONE D’INCIDENT – La zone géographique légale de l’incident doit inclure la zone affectée et 
la voie de circulation vers les sites de stockage et d’élimination correspondants. 
 
INCIDENT BASE 
BASE DE L’INCIDENT - Voir BASE. 
 
INCIDENT COMMANDER (IC) 
COMMANDANT D’INCIDENT (CI) – Personne responsable de la gestion de toutes les 
opérations associées à l’incident. 
 
INCIDENT COMMAND POST (ICP) 
POSTE DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (PCI) – Cet emplacement où les fonctions 
principales de commandement sont exécutées et sont généralement co-localisées avec la base 
d’incident. 
 
INCIDENT COMMAND SYSTEM (ICS) 
SYSTÈME DE COMMANDEMENT D’INCIDENT (SCI) – Système de gestion standardisé des 
urgences sur place, spécialement conçu pour permettre à ses utilisateurs d’adopter une 
structure organisationnelle intégrée à la hauteur de la complexité et des exigences d’un ou de 
plusieurs incidents, sans être gêné par les frontières juridictionnelles. 
 
INCIDENT COMMUNICATION CENTER 
CENTRE DE COMMUNICATION D’INCIDENT – Emplacement de l’unité de communication et 
du centre de messagerie. 
 
INCIDENT OBJECTIVES 
OBJECTIFS DE L’INCIDENT- Déclarations d’orientation et de direction nécessaires au choix 
des stratégies appropriées et à la direction tactique des ressources. Les objectifs d’incident sont 
basés sur des attentes réalistes quant à ce qui peut être accompli lorsque toutes les ressources 
allouées ont été déployées de manière efficace. Les objectifs quant aux incidents doivent être 
réalisables et mesurables, tout en étant suffisamment souples pour permettre des solutions de 
rechange stratégiques et tactiques. 
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INCIDENT SITUATION DISPLAY 
AFFICHAGE DE LA SITUATION DE L’INCIDENT – Le service de la situation est chargé de 
maintenir un affichage des tableaux d’état qui transmettent des informations critiques sur les 
incidents, indispensables à la mise en place d’un environnement de commandement et de 
contrôle efficace. 
 
INFORMATION OFFICER (IO) 
AGENT D’INFORMATION – Un membre de l’état-major de commandement chargé des 
relations avec le public, les médias ou d’autres organismes nécessitant des informations sur 
l’incident. Il n’y a qu’un seul agent d’information par incident. L’agent d’information peut avoir 
des assistants. 
 
INITIAL ACTION 
ACTION INITIALE – Les actions entreprises par les ressources qui sont les premières arrivées 
sur le lieu d’un incident. 
 
INITIAL RESPONSE 
INTERVENTION INITIALE – Ressources initialement engagées dans un incident. 
 
JOINT INFORMATION CENTER (JIC) 
CENTRE D’INFORMATION CONJOINT (CIC) – Installation établie dans le poste de 
commandement de l’incident ou à proximité de celui-ci, où l’agent d’information et le personnel 
peuvent coordonner et informer le public, les médias et d’autres organismes sur l’incident. Le 
CIC est normalement composé de représentants du commandant de l’incident fédéral (FOSC), 
du CI de l’état et de la partie responsable. 
 
JURISDICTION 
COMPÉTENCE – La gamme ou la sphère d’autorité. Les organismes publics sont compétents 
pour tout incident lié à leurs responsabilités légales et leur pouvoir d’atténuer les incidents. 
L’autorité juridictionnelle lors d’un incident peut être politique / géographique (par exemple, une 
ville, un comté, un état ou des limites fédérales), ou fonctionnelle (par exemple, un département 
de police, un département de santé, etc.). (Voir multi-juridiction). 
 
JURISDICTIONAL AGENCY 
AGENCE JURIDICTIONNELLE – Agence ayant la juridiction et la responsabilité pour une zone 
géographique spécifique ou une fonction mandatée. 
 
LANDING ZONE 
ZONE DE DÉBARQUEMENT – Voir héliport. 
 
LEADER 
CHEF D’ÉQUIPE – Le titre du SCI pour une personne responsable d’une équipe de travail / 
d’une équipe de frappe ou d’une unité fonctionnelle. 
 
LIAISON OFFICER (LO) 
OFFICIER DE LIAISON (OL) – Un membre de l’état-major chargé de la coordination avec les 
représentant des organismes coopérants et des organismes d’assistance. 
 
LOGISTICS SECTION 
SECTION DE LA LOGISTIQUE – La section chargée de fournir les installations, les services et 
le matériel nécessaires à l’incident. 
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MANAGERS 
GESTIONNAIRES – Personnes au sein des unités organisationnelles du CSI auxquelles sont 
attribuées des responsabilités de gestion spécifiques (par exemple, responsable de la zone de 
transition ou responsable du camp). 
 
MEDICAL UNIT 
UNITÉ MÉDICALE – Unité fonctionnelle de la sous-direction des services de la section de la 
logistique chargée de l’élaboration du plan d’urgence médicale et de la fourniture de soins 
médicaux d’urgence au personnel. 
 
MESSAGE CENTER 
CENTRE DE MESSAGES – Le centre de messages fait partie du centre de communications et 
est localisé au même endroit. Le centre reçoit, enregistre et achemine des informations se 
rapportant à l’incident, son statut, son administration et son trafic tactique. 
 
MULTI-AGENCY COORDINATION GROUP (MAC) 
GROUPE DE COORDINATION MULTI-ORGANISMES – Groupe uni lors d’une intervention, de 
tous les organismes concernés et établis pour aider l’intervention globale, pour faciliter les 
séances d’information et pour partager les problèmes. 
 
MULTI-AGENCY COORDINATION SYSTEM (MACS) 
SYSTÈME DE COORDINATION MULTI-ORGANISMES – Ensemble des installations, des 
équipements, du personnel, des procédures et des communications intégrés dans un système 
commun chargé de coordonner les ressources des organismes d’assistance et d’appuyer les 
opérations d’urgence des organismes. 
 
MULTI-AGENCY COORDINATION GROUP COORDINATOR 
COORDONNATEUR DE GROUPE DE COORDINATION MULTI-ORGANISMES – Sert de 
facilitateur pour organiser et atteindre les objectifs du groupe de coordination multi-organismes. 
 
MULTI-AGENCY INCIDENT 
INCIDENT MULTI-ORGANISMES – Un incident dans lequel un ou plusieurs organismes 
assistent un ou plusieurs organismes juridictionnels. Peut être unique ou en commandement 
unifié. 
 
MULTI-JURISDICTION INCIDENT 
INCIDENT À JURIDICTIONS MULTIPLES – Incident nécessitant l’intervention de plusieurs 
organismes ayant la responsabilité légale d’atténuer les incidents. Dans les SCI ces incidents 
seront gérés sous le commandement unifié. 
 
NOAA WEATHER STATION 
STATION MÉTÉOROLOGIQUE NOAA – Installation mobile (y compris le personnel), pour la 
collecte de données et de prévisions météorologiques, fournie par le « National Oceanic and 
Atmospheric Administration » pouvant être utilisée dans la zone de l’incident. 
 
NATURAL RESOURCE DAMAGE ASSESSMENT (NRDA) 
ÉVALUATION DES DOMMAGES AUX RESSOURCES NATURELLES – Processus 
d’identification et de quantification des impacts sur les ressources affectées aux fins de la 
restauration. 
OFFICER 
OFFICIER – Titre du SCI pour le personnel responsable des postes de sécurité, de liaison et 
d’information du personnel de commandement. 
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GLOSSAIRE DES TERMES (suite) 
 
ON-SCENE COORDINATOR (OSC) 
COORDONNATEUR SUR PLACE  - Coordonnateur fédéral sur place préalablement désigné et 
opérant sous l’autorité du Plan national d’urgence. 
 
OPERATIONAL PERIOD 
PÉRIODE OPÉRATIONNELLE – La période programmée pour l’exécution d’un ensemble 
d’actions d’opérations données, comme spécifié dans le plan d’action en cas d’incident. Les 
périodes opérationnelles peuvent être de différentes durées, généralement pas plus de 24 
heures. 
 
OPERATIONS SECTION 
SECTION DES OPÉRATIONS – Responsable de toutes les opérations directement applicables 
à la mission principale. Dirige la préparation des plans opérationnels des unités, demande ou 
libère des ressources, apporte les modifications nécessaires au plan d’action en cas d’incident, 
si nécessaire, et en rend compte au commandant des opérations. Comprend la branche du 
rétablissement et de la protection, la branche des interventions d’urgence, la branche des 
opérations aériennes et la branche de la faune. 
 
OUT-OF-SERVICE RESOURCES 
RESSOURCES HORS-SERVICE - Ressources affectées à un incident mais incapables 
d’intervenir pour des raisons mécaniques, de repos ou de personnel. 
 
PLANNING MEETING 
RÉUNION DE PLANIFICATION – Une réunion, organisée selon les besoins, tout au long de 
l’incident, afin de sélectionner des stratégies et des tactiques spécifiques pour les opérations de 
contrôle des incidents et pour la planification des services et de l’assistance. 
 
PLANNING SECTION 
SECTION DE LA PLANIFICATION – Responsable de la collecte, de l’évaluation et de la 
diffusion des informations tactiques quant à l’incident ainsi que de la préparation et de la 
documentation des plans d’action. La section contient également des informations sur la 
situation actuelle et prévue et sur l’état des ressources affectées à l’incident. Comprend les 
unités de situation, de ressources, de documentation, de démobilisation ainsi que les 
spécialistes techniques. 
 
POLREP – Rapport de pollution. 
 
PROCUREMENT UNIT 
UNITÉ DES ACHATS – Unité fonctionnelle de la section des finances chargée des questions 
financières liées aux contrats des fournisseurs. 
 
QUALIFIED INDIVIDUAL (Q.I.) 
PERONNE QUALIFIÉE – La personne autorisée par la partie responsable à agir en son nom, à 
autoriser les dépenses et à imposer les ressources de l’organisation. 
 
RADIO CACHE 
CACHE RADIO – Une cache peut être constituée d’un certain nombre de radios portables, 
d’une station de base et, dans certains cas, d’un répéteur, stockés dans un emplacement 
prédéterminé en vue de son envoi aux lieux d’incident. 
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GLOSSAIRE DES TERMES (suite) 
 
RECORDERS 
ENREGISTREURS – Personnes au sein des unités organisationnelles SCI chargées de 
l’enregistrement des informations. Les enregistreurs se trouvent dans les unités de planification, 
de logistique et de finance. 
 
REGIONAL RESPONSE TEAM (RRT) 
ÉQUIPE RÉGIONALE D’INTERVENTION – L’organisme d’intervention fédéral, composé de 
représentants d’organismes fédéraux et d’états sélectionnés, joue le rôle d’organisme régional 
chargé de la planification et de la préparation avant un déversement d’hydrocarbures, et 
conseillant le commandant de l’incident sur les lieux en cas de catastrophe ou de déversement 
majeur ou important. 
 
REPORTING LOCATION 
LIEU DE RAPPORT – L’une des six installations / lieux où les ressources affectées à l’incident 
peuvent s’enregistrer. Les emplacements sont les suivants : unité des ressources du poste de 
commandement d’incident, base, camp, zone de transition, héliport ou superviseur de division 
pour les affectations en lignes directes (l’enregistrement est à un seul endroit). 
 
RESOURCES 
RESSOURCES – Tout le personnel et les principaux équipements disponibles ou 
potentiellement disponibles, à affecter aux tâches faisant l’objet d’un incident pour lesquelles le 
statut est maintenu. 
 
RESOURCES UNIT 
UNITÉ DES RESSOURCES – Unité fonctionnelle de la section de la planification chargée de 
consigner l’état des ressources engagées dans l’incident. L’unité évalue également les 
ressources actuellement affectées à l’incident, l’impact que les ressources d’intervention 
supplémentaires auront sur l’incident et les besoins anticipés en ressources. 
 
R.P. 
P.R.  - Partie responsable. 
 
SAFETY OFFICER (SO) 
OFFICIER DE SÉCURITÉ (OS) – Un membre de l’état-major chargé de surveiller et d’évaluer 
les dangers pour la sécurité ou les situations dangereuses et de mettre au point des mesures 
pour assurer la sécurité du personnel. L’officier de sécurité peut avoir des assistants. 
 
SECTION – Le niveau de l’organisation ayant la responsabilité fonctionnelle des principaux 
segments de la gestion des incidents, tels que : les opérations, la planification, la logistique, les 
finances. Le niveau de la section est organisationnel entre la branche et le commandant 
d’incident. 
 
SERVICE BRANCH 
BRANCHE DE SERVICE – Une branche de service de la section de la logistique responsable 
des activités de service lors de l’incident. Comprend les unités de communication, médicale et 
alimentaire. 
 
SINGLE RESOURCE 
RESSOURCE UNIQUE – Une personne, une pièce d’équipement et son personnel, ou une 
équipe de personnes avec un superviseur de travail identifié, pouvant être utilisé en cas 
d’incident. 
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GLOSSAIRE DES TERMES (suite) 
 
SITE SAFETY PLAN 
PLAN DE SÉCURITÉ SUR LE SITE – Document juridique requis par l’OSHA (Federal 
Occupational Safety and Health Administration) avant l’entrée sur le site, préparé par l’officier 
de sécurité. 
 
SITUATION UNIT 
UNITÉ DE LA SITUATION – Unité fonctionnelle au sein de la section de la planification 
chargée de la collecte, de l’organisation et de l’analyse des informations sur l’état de l’incident 
et de l’analyse de la situation selon son évolution. Il se rapporte au chef de la section de la 
planification. 
 
SPAN OF CONTROL 
PORTÉE DU COMMANDEMENT – Le ratio de supervision de trois à sept personnes, avec un 
maximum de cinq pour un. 
 
STAGING AREA 
ZONE DE TRANSITION – L’emplacement où le personnel et l’équipement en cas d’incident 
sont assignés en attente d’affectation tactique.  
 
STATE I.C. 
CI D’ÉTAT – Commandant d’incident de l’état. 
 
STRATEGY 
STRATÉGIE – Le plan ou la direction générale choisi pour atteindre les objectifs de l’incident. 
 
SUPERVISOR 
SUPERVISEUR – Le titre du SCI pour les personnes responsables du commandement d’une 
division ou d’un groupe. 
 
SUPPLY UNIT 
UNITÉ D’APPROVISIONNEMENT – L’unité fonctionnelle de la sous-direction de la section de 
la logistique chargée de commander le matériel et les fournitures nécessaires aux opérations 
sur le lieu de l’incident. 
 
SUPPORT BRANCH 
BRANCHE DE SOUTIEN – Une branche de la section de la logistique chargée de fournir le 
personnel, le matériel et les fournitures nécessaires au soutien des opérations en cas 
d’incident. Comprend les unités d’approvisionnement, d’installation et de transport. 
 
SUPPORTING MATERIALS 
MATÉRIEL DE SUPPORT – Désigne plusieurs pièces jointes pouvant être incluses dans un 
plan d’action en cas d’incident (par ex. : plan de communication, carte, plan de sécurité, plan de 
circulation et plan médical). 
 
TACTICAL DIRECTION 
DIRECTION TACTIQUE – La direction donnée par le chef de la section des opérations qui 
inclut les tactiques appropriées à la stratégie choisie, à la sélection et à l’affectation des 
ressources, à la mise en œuvre de la tactique et au suivi des performances pour chaque 
période opérationnelle. 
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GLOSSAIRE DES TERMES (suite) 
 
TASK FORCE 
ÉQUIPE DE TRAVAIL – Un groupe de ressources réuni pour une mission spécifique, avec des 
communications communes et un chef d’équipe. 
 
TECHNICAL SPECIALISTS 
SPÉCIALISTES TECHNIQUES – Personnel doté de compétences spéciales pouvant être 
utilisé n’importe où dans l’organisation du SCI. 
 
TEAM 
ÉQUIPE – Combinaison du même genre et du même type de ressources, avec des 
communications communes et un chef d’équipe. 
 
TEMPORARY FLIGHT RESTRICTIONS (TFR) 
RESTRICTIONS TEMPORAIRES DE VOLS - Restrictions temporaires d’espace aérien pour 
les aéronefs non urgents dans la zone de l’incident. Les restrictions temporaires de vols sont 
établis par la FAA pour assurer la sécurité des aéronefs et sont normalement limités à un rayon 
de cinq milles marins et à une altitude de 2000 pieds. 
 
TIME UNIT 
UNITÉ DE TEMPS – Unité fonctionnelle au sein de la section des finances responsable de 
l’enregistrement du temps du personnel affecté aux incidents et du matériel loué. 
 
UNIFIED COMMAND (UC) 
COMMANDEMENT UNIFIÉ (CU) – Dans le SCI le commandement unifié est un effort qui 
permet à tous les organismes, géographiques ou fonctionnels responsables de l’incident, de 
gérer un incident en établissant un ensemble commun d’objectifs et de stratégies. Ceci se fait 
sans perdre ni abdiquer l’autorité, la responsabilité ou l’imputabilité d’un organisme. 
 
UNIT 
UNITÉ – Un élément organisationnel ayant la responsabilité fonctionnelle d’une activité 
spécifique de planification, de logistique ou de financement d’un incident. 
 
VESSEL SUPPORT UNIT 
UNITÉ DE SOUTIEN DES NAVIRES – Unité fonctionnelle au sein de la sous-direction de 
soutien de la section de la logistique, chargée de la mise en œuvre du plan de routage des 
navires et de la coordination des transports en mer et entre les ressources à terre. 
 
VOLUNTEER 
BÉNÉVOLE – Toute personne retenue pour exécuter des services par l’organisme principal qui 
a le pouvoir d’accepter des services bénévoles. Un bénévole est soumis aux dispositions de la 
loi d’autorisation. 
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Figure C- 1 
 
Liste d'inspection du matériel d'intervention d'urgence et ordre de travail 
 

South Portland SP - PIER 2  2,200' OF  24"  GLOBE BOOM (CONNEX BOX) SP-P2BO002
South Portland TRUCK GMC 9500 VACUUM TANK SP-VHVH001
South Portland SP-135 HP HONDA OUTBOARD ENGINE-4 CYLINDER SP-ERENG001
South Portland SP- 9.9 h.p. HONDA OUTBOARD ENGINE-2 CYLINDER SP-ERENG002
South Portland SP-21' RW TUFF BOAT TRAILER-RESPONSE EQUIPMENT SP-ERTR001
South Portland SP-21' RW TUFF BOAT-RESPONSE EQUIPMENT SP-VHVH008
Raymond RY - 280'  Uniroyal sealboom 17" wide RY-ERBM001
Raymond RY - EMERGENCY RESPONSE BOAT ACME RY-VHVH001
North Waterford NW -  220'  Uniroyal sealboom 17" wide NW-ERBM001
North Waterford NW -  (2) 50' lengths  "SEA SERPENT"  absorbent boom NW-ERBM002
North Waterford NW - EMERGENCY RESPONSE BOAT STEURY NW-VHVH002
Shelburne SH - 1,000' of "GLOBE" boom SH-ERBM003
Shelburne SH -  3,000 gallon portable storage tank SH-ERST001
Shelburne SH - (5) Tank liners for 3,000 gallon portable storage tank SH-ERST002
Shelburne SH - EMERGENCY RESPONSE TRAILER ( WELLS CARGO) SH-ERTR001
Lancaster LS - 290' Uniroyal Boom LS-ERBM001
Lancaster LS - 160' Slick Bar Boom (yellow) LS-ERBM004
Lancaster LS - 90' Slick Bar Boom LS-ERBM004A
Lancaster LS- VIKOMA DISK SKIMMER WITH DIESEL DRIVER AND PUMP LS-ERSK001
Lancaster LS -  EMERGENCY RESPONSE BOAT ACME LS-VHVH005
Lancaster LS - EMERGENCY RESPONSE BOAT CRESTLINER LS-VHVH006
Sutton SU-90' Slick Bar Boom (previous # LS-ERBM004A) SU-ERBM004
Sutton SU - VIKOMA SKIMMER , KEBAB MODEL # T-12 FIT AND PUMP SU-ERSK001
Sutton SU - EMERGENCY RESPONSE BOAT SU-VHVH002
Sutton SU - EMERGENCY RESPONSE TRAILER " HIGHLAND SHORELINE" SU-VHVH001
Highwater HW-  EMERGENCY RESPONSE BOAT HWER001
Highwater HW -  EMERGENCY RESPONSE  BOAT TRAILER HWER002
Highwater HW-  GAS OPERATED FLUSHING , WASH DOWN PUMP HWER003
Highwater HW - GORMAN RUPP 3" DIAPHRAM PUMP HWER004
St. Cesaire SC-  EMERGENCY RESPONSE BOAT SCER001
St. Cesaire SC- EMERGENCY RESPONSE (SINGLE AXLE) EQUIPMENT TRAILER SCER004
St. Cesaire SC- 200'  SLICKER OIL RECOVERY BOOM SCER005
St. Cesaire SC-  GAS OPERATED FLUSHING , WASH DOWN PUMP SCER006
St. Cesaire SC-  SPATE PUMP - DIESEL OPERATED SCER007
St. Cesaire SC -   GORMAN RUPP 3" DIAPHRAM PUMP SCER008
St. Cesaire SC -  CHAIN SAW ( GAS POWERED) SCER009
St. Cesaire SC -  GENERATOR 120/240 V  - 16.5 AMPS SCER010
St. Cesaire SC- EMERGENCY RESPONSE BOAT TRAILOR SCER002
Montreal MT - ROW BOAT 14' MTER001
Montreal MT - 14' BOAT TRAILER MTER002
Montreal MT- EMERGENCY RESPONSE (SINGLE AXLE) EQUIPMENT TRAILER MTER003
Montreal MT- 500' BENNET  OIL RECOVERY BOOM MTER004
Montreal MT -2 /  GORMAN RUPP 3" DIAPHRAM PUMP(S) 2 MTER005
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Figure C- 1 (Suite) 
Exemple d'ordre de travail préventif 
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Figure C- 1 (Suite) 
Exemple d'ordre de travail préventif 
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Effective Daily
Recovery Capacity

Location Skimmers BBL/Day Boom Storage, SBS, Small Boats
Portland, ME
Maine Responder- IDLED 2016 1 Transrec 350 10,567 2,640 ft. 67'' Curtain PI 1 - 4,000 barrel OSRV Storage
MSRC 620 660 ft. 67'' Curtain PI 1 - 62,000 barrel offshore barge
30 FT. KVICHAK 1 Marco 1 3,588 1- 24 bbl onboard
Al. Storage Barge 3 1 Komara K-30 905 50 ft. 27'' Curtain IF 1- 200 bbl onboard
Crocker Responder 1,000 ft. 27'' Curtain IF
Katahdin Responder 1,000 ft. 27'' Curtain IF

1 Desmi 250 2,112 3,760 ft. 18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barge (self propelled/400 bbl)
1 Elastec Drum 288 2,700 ft. 19'' Curtain IF 2 - 10 bbl Fastanks 920 bbl)
1 GT-185 w Adapter 1,371 1,000 ft. 24'' Tidal Seal 2 - 100 bbl Towable Storage Barges (200 bbl)
1 Komara K-12 362 3,500 ft.  27'' Curtain IF 1 - 50 bbl Fastank
2 Lori side collector 2,714 3,630 ft. 67'' Curtain PI 1 - 500 bbl towable storage bladder
1 Ro-Clean OM 260 362 2 - 55 bbl Fastanks (110 bbl)
1 Sea Devil 2,290 1 - Lancer TSB (162 bbl)
1 Skim-Pack 1800 2,054 67,666 bbl Storage
1 Stress I 15,840
1 WP-1 3,017 1- 32' Munson Support Boat

1- Level C X-Band radar Oil Dectection and Thermal 
Infrared Camera System

990 gal. Corexit 9500 1- Fast Advancing Encounter System
1- Workboat (Cadillac)
1-Workboat- Agamenticus

Site Totals: 14 Skimmers 45,470 19,940 Feet of Boom 1,000 ft Fire-resistant Boom

Everett, MA 
1 Desmi Ocean 3,017 1,320 ft. 67'' Curtain PI 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)
1 Queensboro 905 1,000 ft. 24'' Tidal Seal 1 - Shallow Water Push Boat (28' Munson)

1,060 ft. 18'' Curtain IF
  

Providence, RI
1 GT-185 w Adapter 1,371 2,960 ft. 18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)

1,000 ft. 24'' Tidal Seal 1 - Shallow Water Push Boat (28' Munson)

  

Perth Amboy, NJ
New Jersey Responder 1 Transrec 350 10,567 2,640 ft. 67'' Curtain PI 1 - 4,000 barrel OSRV Storage
MSRC 520 660 ft. 67'' Curtain PI 1 - 52,000 barrel offshore barge

1- 32' Munson Support Boat
1- Level C X-Band radar Oil Dectection and Thermal 
Infrared Camera System
1- Fast Advancing Encounter System

Edison, NJ
30 FT. KVICHAK 1 Marco 1 3,588 1- 24 bbl onboard
30 FT. KVICHAK 1 Marco 1 3,588 1- 24 bbl onboard

1 AardVac 3,840 60 ft. 18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barges (self propelled/400 bbl)
1 Crucial Disc 56/30 5,671 1,800 ft. 24'' Tidal Seal 3 - 10 bbl Fastanks (30 bbl)
1 Desmi Ocean 3,017 990 ft. 27'' Curtain PI 2 - 500 bbl towable storage bladders (1000 bbl)
1 GT-185 w Adapter 1,371 990 ft. 50'' Curtain PI 9 - 55 bbl Fastank ( 495 bbl)
2 Manta Ray 1,096 8,140 ft. 67'' Curtain PI 1,973 bbl storage
1 Skim-Pak 548
1 Stress I 15,840 1- Emergency Communication Package

1 Walosep W4 3,017
1- Level A- Aerial Optical and Thermal Infrared Imaging 
System
1- Fast Advancing Encounter System

Site Totals 11 Skimmers 41,576 11,980 Feet of Boom

MSRC's Major Equipment- Atlantic Region

Portland Wearhouse

Edison Warehouse
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Bayonne, NJ
1 GT-185 w Adapter 1,371 60 ft. 18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)

Chesapeake City, MD
Delaware Responder 1 Transrec 350 10,567 2,640 ft. 64'' Curtain PI 1 - 4,000 barrel OSRV Storage
MSRC 401 660 ft. 64'' Curtain PI 1 - 40,000 barrel offshore barge

2 GT-185 w Adapter 2,742 1,220 ft. 18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)
1 Manta Ray 548 1,000 ft. 24'' Tidal Seal 1 - Shallow Water Barges (self propelled/400 bbl)
1 Stress I 15,840 3,520 ft. 67'' Curtain PI 1 - Shallow Water Push Boats (28' Munson)
1 Walosep W4 3,017 44,800 bbl Storage

  13,035 gal. Corexit 9500
Site Totals 5 Skimmers 32,714 9,040 ft. of Boom

Baltimore, MD
1 GT-185 w Adapter 1,371 2,060 ft. 18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)

1 - Shallow Water Push Boat (28' Munson)

Salisbury, MD
330 gal. Corexit 9500 1 - Dispersant Aircraft King Air BE-90

Slaughter Beach, DE
330 gal. Corexit 9500

Norfolk, VA
MSRC Relentless 2 LORI Brush Pack 5,000 50 bbl Onboard storage

Virginia Beach, VA
MSRC 680 2 Crucial Disc 88/30 22,244 2,640 ft. 67'' Curtain PI 1 - 68,000 barrel offshore barge

1 AardVAC 3,840 2,020 ft.  18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)
2 GT-185 w Adapter 2,742 3,000 ft.  24'' Tidal Seal 1 - Shallow Water Barges (self propelled/400 bbl)

3,520 ft. 67'' Curtain PI 2 - 10 bbl Fastanks (20 bbl)
Site totals: 5 Skimmers 28,826 11,180 feet of boom 1- 100 bbl towable storage (100 bbl)

1 - 500 bbl towable storage bladder
2 - 55 bbl Fastank (110 bbl)
69,530 bbl Storage

1 - Shallow Water Push Boat (28' Munson)

Wando, SC
1 GT-185 w Adapter 1,371 50 ft. 18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)

1 - Shallow Water Push Boat (28' Munson)

Savannah, GA
MSRC 350 1 Transrec 350 10,567 1,320 ft. 67'' Curtain PI 1 - 35,000 barrel offshore barge
MSRC Express 2 Crucial Belt 21,500 1- 249 bbl onboard storage
30 FT. KVICHAK 1 Marco 1 3,588 1- 24 bbl onboard

1 GT-185 w Adapter 1,371 8,140 ft. 67'' Curtain PI 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)
1 Skim-Pak 548 1,000 ft.  24''Tidal Seal 1 - 10 bbl Fastanks (10 bbl)
1 Stress I 15,840 2,060 ft. 18'' Curtain IF 1 -  3,000 bbl towable storage bladder
1 Walosep W4 3,017 6 - 500 bbl towable storage bladders

1 - 55 bbl Fastank
Site Totals: 8 Skimmers 56,431 12,520 feet of boom 41,738 bbl Storage

6,930 gal. Corexit 9500
1- Fast Advancing Encounter System

Chesapeake City 
Warehouse

Virginia Beach 
Warehouse

Savannah Warehouse
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Jacksonville, FL
1 GT-185 w Adapter 1,371 60 ft. 18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)

San Juan, Puerto Rico
MSRC Brisa Rapida 2 LORI Brush Pack 5,000 1 - 50 barrel onboard Storage

Carolina, Puerto Rico
1- Dispersant Aircraft King Air BE-90

Cantano, Puerto Rico
1 Queensboro 905 50 ft. 18'' Curtain IF 1 - Shallow Water Barge (non-self propelled/400 bbl)
1 Stress II 3,017 4,000 ft. 24'' Fence 1- 100 bbl towable storage (100 bbl)

1 - Shallow Water Push Boat (28' Munson)

3,300 gal. Corexit 9500
900 gal. Corexit 9527

Penuelas, Puerto Rico
1 Desmi Ocean 3,017 150 ft. 18'' Curtain IF
1  Foilex 200 1,989 10,000 ft. 24'' Fence 2 - Shallow Water Barges (non-self propelled/400 bbl)
3 Queensboro 2,715 11,550 ft.  67'' Curtain PI 1- Shallow Water Barges (self propelled/400 bbl)

Site Totals: 5 Skimmers 7,721 21,700 feet of boom 2 - Shallow Water Push Boat (28' Munson)
1- Fast Advancing Encounter System

Ponce, Puerto Rico
MSRC 381 2 Stress I 31,680 660 ft. 67'' Curtain PI 1 - 38,000 bbl Onboard Storage

Total Equipment 66 Skimmers 279,684 103,940 Feet
2 - Responder Class OSRVs with a total of 8,000 bbls 
storage
1 - Smaller OSRVs
2 - FRV's with a total of 50 bbls storage each
6 - Offshore Barges with 295,000 bbls storage
12 - Shallow Water Barges (non-self propelled) (5,200 
bbls storage)
5 - Shallow Water Barges (self propelled) (2,800 bbls 
storage)
12 - Towable Storage Barges (non-self propelled) (5,200 
bbls storage)
12 - Shallow Water Push Boats
24 - Towable Storage Bladders (11,200 bbls storage)
3 - Work Boats
23 - Fastanks (900 bbls)
85,670 ft Ocean Boom
10,725 Gallons Corexit 9500 Dispersant
900 Gallons Corexit 9527 Dispersant

 



                                                                                                              Integrated Contingency Plan 
C-30 

Portland Montreal Pipe Line System                                                                                                        September 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

This Page Intentionally Left Blank 
 
 

Place holder for cascade excel spread sheet 
  



                                                                                                              Integrated Contingency Plan 
C-31 

Portland Montreal Pipe Line System                                                                                                        September 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

This Page Intentionally Left Blank 
 
 

Place holder for cascade excel spread sheet 
 



                                                                                                              Integrated Contingency Plan 
C-32 

Portland Montreal Pipe Line System                                                                                                        September 2016 

 



                                                                                                              Integrated Contingency Plan 
C-33 

Portland Montreal Pipe Line System                                                                                                        September 2016 

Qty UNIT CHANNELS COMMENTS
6 Handheld Motorola PR1500 MSRC- 1-32 each w/ spare battery & charger
2 Marine VHF All 1 in conferenc room, 1 in office
2 Motorola MaxTrac MSRC-1-16 1 in conferenc room, 1 in office

1 Single Side Band Radio all
1 Motorola Response Radio MSRC-1-4
2 Marine VHF Radios all
1 Aviation Radio all

2 Marine VHF Radios all one on each RHIB

1 Aviation Radio all
1 VHF all
1 Single Side Band Radio all
6 Handheld Motorola PR1500 MSRC-1-32 each w/ spare battery - 6 bank charger

in comm's room
2 Motorola Response Radios MSRC-1-4
2 Satellite Phones(Irdium)Sat Voice 480-458-9555 011-88162211453431

Fax 480-345-4340  
1 Fleet voice 011 870 761145214
1 Sat Voice 888 872 1556

2 Marine VHF Radios all
1 Motorola MaxTrax Radio MSRC-1-16

MSRC-1-16

1 Marine VHF Radio all
MSRC-1-16

CCB Heritage Vessels

All
1 Motorola M1225 MSRC 1-4

All
1 Motorola M1225 MSRC 1-4

All
1 Motorola M1225 MSRC 1-4

All
1 Motorola M1225 MSRC 1-4

All
1 Motorola M1225 MSRC 1-4

Agamenticus

} in galley

Saddleback

Katahdin

Crocker

Cadillac

MSRC COMMUNICATIONS

COMM"S ROOM

Munson Support Boat 1-1

MSRC-620

WAREHOUSE

ME Responder

On Bridge

RHIBS

 



                                                                                                              Integrated Contingency Plan 
C-34 

Portland Montreal Pipe Line System                                                                                                        September 2016 

 

Channel ID Ch # RX TX RX TPL TX TPL
SPILL RESPONSE 1 150.9800 150.9800 103.5 103.5

SPILL RESPONSE REPEATER 2 150.9800 154.5850 103.5 103.5
SPILL RESPONSE 3 159.4800 159.4800 103.5 103.5

SPILL RESPONSE REPEATER 4 159.4800 158.4450 103.5 103.5
MARINE CHANNEL 68 5 156.4250 156.4250 CS CS
MARINE CHANNEL 6 6 156.3000 156.3000 CS CS
MARINE CHANNEL 7 7 156.3500 156.3500 CS CS
MARINE CHANNEL 8 8 156.4000 156.4000 CS CS

MARINE CHANNEL 77 9 156.8750 156.8750 CS CS
MARINE CHANNEL 10 10 156.5000 156.5000 CS CS
MARINE CHANNEL 11 11 156.5500 156.5500 CS CS
MARINE CHANNEL 12 12 156.6000 156.6000 CS CS
MARINE CHANNEL 13 13 156.6500 156.6500 CS CS
MARINE CHANNEL 14 14 156.7000 156.7000 CS CS
MARINE CHANNEL 78 15 156.9250 156.9250 CS CS
MARINE CHANNEL 16 16 156.8000 156.8000 CS CS

SPILL RESPONSE 17 454.0000 454.0000 103.5 103.5
SPILL RESPONSE REPEATER 18 454.0000 459.0000 103.5 103.5

MARINE CHANNEL 19A 19 156.9500 156.9500 CS CS
MARINE CHANNEL 65A 20 156.2750 156.2750 CS CS
MARINE CHANNEL 68 21 156.4250 156.4250 CS CS
MARINE CHANNEL 69 22 156.4750 156.4750 CS CS
MARINE CHANNEL 71 23 156.5750 156.5750 CS CS

MARINE CHANNEL 78A 24 156.9250 156.9250 CS CS
MARINE CHANNEL 79A 25 156.9750 156.9750 CS CS
MARINE CHANNEL 80A 26 157.0250 157.0250 CS CS
MARINE CHANNEL 81A 27 157.0750 157.0750 CS CS
MARINE CHANNEL 82A 28 157.1250 157.1250 CS CS
MARINE CHANNEL 83A 29 157.1750 157.1750 CS CS
MARINE CHANNEL 88A 30 157.4250 157.4250 CS CS
SPILL RESPONSE (STA) 31 157.6800 157.6800 103.5 103.5

SPILL RESPONSE REPEATER (STA) 32 157.6800 152.2700 103.5 103.5

MSRC Frequency Assignments
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